
Edito  l   l   l   l   l   l   l   l   l 
A quoi résistons-nous ?

Brise municipale   l   l   l  l  l    
David Monier, de la piste aux 
étoiles…

Bise-Art, Blizart   l   l   l   l   l    

La Racine Bleue, une boutique
en ligne écoresponsable et locale

Aura Rossa  l   l   l   l   l  l  l     
Crevarèm pas de fam: Lèu lèu l’estron  
Burguer dins las nòstras siètas

 
Ah Lisez  l   l   l   l   l   l   l  l  

Une Cévenole sur les traces  
de Robert Louis STEVENSON

Octobre-Décembre 2019Octobre-Décembre 2019

PONT DE MONTVERT -  
SUD MONT LOZERE
VENTALON EN CEVENNES

LE

VIVRE DES CÉVENNES
AU MONT-LOZÈRE

VENT
DES

BANCELS Prix de vente au
numéro : 6,50 euros

N°124

De la tour de 
l’horloge  
à l’Estournal 

Œil du cyclone



2 Le vent des bancels no124

Sommaire

p. 4 - Edito
A quoi résistons-nous ?

p. 5 - Brise municipale
David MONIER, de la piste aux étoiles
Rencontre avec le nouveau cuisinier de l’école 
des Abrits

p. 9 - Dans l’œil du cyclone
De la tour de l’horloge à l’Estournal

p. 15 - Bise-Art, Blizart 
La Racine Bleue, une boutique en ligne écores-
ponsable et locale

p. 18 - L’air de rien
Simone Robert

p. 21 - Aura Rossa
Crevarèm pas de fam: Lèu lèu l’estron  
Burguer dins las nòstras siètas

p. 24 - Ah Lisez
Une Cévenole sur les traces  
de Robert Louis STEVENSON

p. 26 - Tempête de délibérations

p. 38 - Tourbillon de poésie
Sentiers
Stevenson

Sommaire

Directeur de publication 
Alain Ventura

Comité de rédaction :
Christophe Blangero, Pierrette Coudert, 
Simone Cros-Allier, Ghislaine Guignier, 
Jacques et Julie Hugon, Maurice Jeannet, 
Annah Lantieri, Magali Martinez, Daniel 
Mathieu, Marie-Claude et Christian 
Mestre, Etienne Passebois, Éric Tamisier, 
Philou Thomas, Jeanne et Alain Pantel,  
Nadine Kirschleger, Pierre Emmanuel 
Dautry, Michel Riou, Odile Rival, Jean-
Marie Thoyer, Jean-Michel Vandersteen, 
Alain Ventura

Mise en page 
Marie Debiere / Magali Martinez
leventdesbancels@gmail.com
www.cevennes-mont-lozere.fr

Imprimerie :
IMPRIMERIE DES 4
48 100 Marvejols

Abonnement 
Cette revue est distribuée gratuite-
ment aux administrés de  Ventalon en 
Cévennes ainsi qu’aux résidents perma-
nents de Pont de Montvert Sud Mont 
Lozère à leur domicile. Pour un envoi à 
une autre adresse, prière de s’abonner.

Prix de vente au numéro :
6,50 euros/no

Abonnement à l’année
(4 numéros) : 25 euros/an

Abonnement de soutien :
30 euros/an et plus…
Chèques libellés à l’ordre de :
« Mairie de Ventalon en Cévennes »,  
et adressés à Mairie, le Géripon,  
48 240 Ventalon en Cévennes

ISSN 21OJ-3626
Dépôt légal : à parution

Crédit photos 

p. 6-8 :  
Nadine Kirschleger
Pierre Emmanuel Dautry

p. 10-14: 
Yannick Naeyaert
Jean-Paul Hascoët
Odile Martin-Féraud

 p. 15-16 :  
Julie Mercey

p. 18-20 :
Simone Robert

p. 22-23 : 
Alain Pantel

p. 24 :  
Eliane Brès

p.39:
Nadine Kirschleger

p.40:
Fédération 
départementale des
Foyers ruraux de Lozère



3Le vent des bancels no 124

lll

Édito

A quoi résistons-nous ?

Pourquoi cette question ?

Dans le n° 119 du VENT DES BANCELS, l’article de Jean-Marie PERRET intitulé « L’esprit de résistance » avait attiré 
mon attention - outre mon admiration - et je m’étais posé la question : et nous, habitants de ces petites communes d’une 
centaine à peine ou de quelques centaines d’habitants, à quoi résistons-nous ? D’autant qu’à la fin de son article, il écri-
vait : « Ce n’est pas résister pour résister. C’est une résistance qui résiste à ce qui se détourne de l’humain et qui s’intéresse 
à l’accueil, à l’entraide, à la solidarité. C’est, je pense, ce qui se passe ici, ce que vous vivez au quotidien. Un lieu comme 
le bistrot de L’Espinas, avec ce qu’il représente, c’est essentiel, c’est indispensable pour entretenir la flamme ! ...». Grand 
merci, Jean-Marie PERRET !

Installations

Dès la fin des années soixante-dix, et dans les années quatre vingts et les suivantes (et ça me semble durer encore), se sont 
installés sur ce territoire peu peuplé des « néo-cévenols ». Je peux dire « nous » puisque j’en fais partie. Il y restait bon 
nombre d’anciens cévenols, dont certains considéraient ne pas disposer des ressources nécessaires pour s’installer à la 
ville, ne faisaient donc pas le choix de rester dans leur Cévenne natale, mais s’y maintenaient par nécessité. D’autres, et je 
me souviens particulièrement de Paul LARGUIER du Puech, considéraient - et Paul ne se privait pas de l’affirmer - qu’ils 
n’étaient « pas assez bêtes pour partir en ville ». Eux avaient fait le choix de rester, et nous nous sentions assez proches, 
à cet égard et à bien d’autres.
Parmi ceux qui avaient fait le choix d’y habiter, il y avait en commun le refus d’habiter un milieu urbain. Or ce n’était pas 
très facile car la propagande ambiante - avouée ou sournoise - des médias martelait l’idée que le seul avenir était en ville, 
plutôt que de « s’enterrer » à la campagne. C’est là la première idée à laquelle nous avons résisté, celle de la résignation à 
l’exode rural et à la pression qui poussait vers les villes.

Des doutes sur le succès et la pérennité

Ce choix impliquait beaucoup d’efforts physiques : remettre en état un jardin, une châtaigneraie, un verger, restaurer une 
ruine... Justement ce qu’avaient fui les cévenols qui étaient partis. Bon nombre d’entre eux avait du mal à comprendre 
comment et pourquoi nous avions choisi ce que les plus adaptables d’entre eux avaient refusé et fui, réussissant souvent 
leur adaptation à un milieu urbain dont ils n’avaient pas l’expérience : c’était une démarche inverse de la nôtre, mais elle 
demandait aussi une faculté d’adaptation qu’admiraient leurs proches qui étaient restés avec l’idée que le salut était en 
ville.
Leurs proches restés au pays avaient du mal à comprendre et admettre le bien fondé de notre démarche, et dans les débuts 
ont souvent affirmé que rien que les premières chutes de neige importantes (en 78 et 86) allaient entraîner que les rats 
quittent le navire définitivement... Pourtant j’ai le souvenir d’avoir alors, avec quelques collègues récemment installés, 
porté secours ou rendu visite à des habitants traditionnels âgés, coincés depuis longtemps dans la neige, cela grâce à notre 
utilisation et expérience du matériel de ski de randonnée que nous avions... en tant qu’anciens citadins ayant naguère 
pratiqué ce sport-loisir ! 

Comment ça a dépassé la quarantaine

Il a fallu beaucoup de détermination. Je ne dirai pas : d’obstination, considérant que c’était surtout gratifiant. Ce qui a mo-
tivé et mis en œuvre l’énergie personnelle et collective me paraît être l’attraction qu’a continué à exercer, sur nous autres 
néo-cévenols, et anciens ayant choisi de rester, le fait d’être proches de la nature, quitte parfois à lutter contre elle, le plaisir 
à pratiquer des activités collectives bénévoles, la passion de participer au développement de nos petites communes, d’y 
créer ou consolider des écoles, crèches, centres culturels, foyers ruraux (REGAIN fête ses 30 ans dimanche 24 novembre 
prochain), restaurant, activités artisanales, culturelles et sportives régulières, et d’en trouver les financements nécessaires, 
avec souvent à la clé beaucoup de bénévolat et d’actions collectives. Ne nous y trompons pas : si nous avons réussi à 
trouver les financements nécessaires à la réalisation de nos projets, c’est parce que nous avons convaincu les financeurs 
(et merci à eux de la confiance qu’ils nous ont faite) de la légitimité de notre combat, nous avons été reconnus. Alors 
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qu’au début, on passait pour des fous, et on l’a assumé. Peut-être on l’était, mais c’était sur le long terme, et il n’a pas été 
nécessaire de nous enfermer, tout le monde soit s’y est habitué, soit a considéré qu’on n’était, les uns et les autres, pas si 
fous que ça. Pas de quoi fouetter un chat.

Pas facile, surtout au début

Je me souviens qu’au début des années quatre vingts, après avoir facilement convaincu Etienne PASSEBOIS, maire de 
St FREZAL depuis 77, du besoin d’une salle polyvalente sur la commune, nous avions appris qu’à sa première demande 
d’aides il lui avait d’abord été répondu : « Pour qui tu te prends ? », et qu’il avait ensuite découvert tout seul que la 
construction conjointe d’un atelier, d’un appartement et d’une salle polyvalente était financée à 80 %, rendant l’opération 
possible, réalisée en 87 si ma mémoire ancienne ne me fait pas défaut - j’invite les lecteurs à vérifier et corriger s’il y a 
lieu.
En 79, conscients que nous étions, nouveaux installés des communes de St Frézal, St Andéol, St Maurice, Vialas et St Pri-
vat, de l’ignorance totale dans laquelle nous étions tenus par les administrations, nous avons ressenti le besoin de nous ras-
sembler en une association qui s’est intitulée « Association des Résidents Permanents du Ventalon », destinée à nous faire 
entendre desdites administrations et institutions. Les mauvaises langues disaient « Association des résidus permanents du 
pantalon ». Du reste, si nous n’arrivions pas à être pris en compte par les organismes de développement, c’est bien parce 
que le développement de ce secteur n’était, tout simplement, pas prévu du tout, surtout sous forme d’installation de néo-
ruraux. Or nous entendions bien qu’il le soit, ne serait-ce qu’en tenant compte de notre présence. En 86, considérant que 
nous nous étions finalement fait entendre, l’association a cessé de se réunir.

Plus facile aujourd’hui ?

Il apparaît que nous avons résisté - à la fatigue physique ; - à la pression des médias qui dévalorisent ce qui est rural ; - au 
scepticisme d’individus, d’administrations et d’institutions sur l’avenir et la pérennité de notre démarche ; - à la difficulté-
même de ce que nous avons entrepris ; - aux privations des premières années, renonçant souvent à beaucoup de confort. 
Et j’en oublie probablement...
Ceux de nos enfants qui ne sont pas partis ailleurs n’ont pas connu les mêmes difficultés que nous, mais il s’en est créé 
d’autres, et ils n’ont pas nécessairement la vie plus facile, avec la dégradation de la situation économique en particulier... 
Qu’en pensent-ils ? On serait curieux de le savoir - à moins qu’ils n’aient même pas le temps d’écrire dans la presse locale, 
à moins que seuls les retraités aient ce loisir...

Tout est relatif...

On pourrait être tenté, en montant en épingle toutes les difficultés que nous avons surmontées, tous les paris que nous 
avons gagnés, tout ce à quoi nous avons résisté, de se vanter, de bomber le torse, de s’envoyer des fleurs... Inavouable ! On 
n’est pas comme ça ! Voyons plutôt en quoi nous avons échoué, après le grand rêve soixante-huitard de changer la vie, de 
demander (et d’obtenir) l’impossible !
Bon, on a fui la ville, ses pollutions et délinquances, critiqué la société industrielle, vécu plus près de la nature, et tout 
ça et tout ça... Qu’en est-il ? Où en sommes-nous ? Avons-nous réussi - à produire notre propre nourriture ? Non, ou pas 
complètement ; - à abandonner l’usage des productions industrielles ? Non, nous sommes très dépendants, par exemple, 
et entre autres, de l’automobile, en l’absence - ou l’impossibilité - de transports en commun... Nombreux sont les échecs, 
que peuvent nous jeter à le figure nos détracteurs- contradicteurs. A bien des égards, notre vie n’est pas si différente de 
celle des citadins. Nous considérons, au moins, qu’elle est plus agréable.
En fait, le mouvement dans lequel nous sommes nous permet seulement de tenter de limiter les dégâts que comporte la 
vie urbaine, de refuser l’idée du tout urbain et du tout industriel. Comme disait la chanson, « c’est beaucoup et c’est bien 
peu... ». Nous y avons consacré une partie importante de notre énergie, de notre aptitude à réfléchir et à choisir. Ce à quoi 
nous avons résisté ? C’est essentiellement l’inverse de ce que nous avons choisi. Ce que nous avons choisi, me semble-t-il, 
c’est l’adaptation à un monde hyper-rural.

P. S. J’ai essayé de ne pas prétendre à l’objectivité, me contentant de livrer mes souvenirs et impres-
sions : je suis donc, jusqu’au cou, dans la subjectivité. Je l’assume, et même, tiens, le revendique.

n

Jacques Hugon

lll
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David Monier, de la piste aux étoiles…
Rencontre avec le nouveau cuisinier de l’école des Abrits

L’homme a plusieurs toques. Créateur de chambres d’hôtes et d’une 
table d’hôtes « Bulle d’O2 » au lieu-dit le Salson, à Saint Frézal de 
Ventalon, cuisinier à l’école des Abrits pour les enfants de Ventalon 
en Cévennes et de Saint Privat de Vallongue depuis septembre 2019, 
sportif accompli, ancien chef cuisinier bruxellois, ancien chef de la 
restauration à TF1... Un tel parcours ne peut manquer de susciter 
la curiosité !
Quand nous avons appris que David avait fêté ses 50 ans cet été, 
nous n’avons pas hésité. Un demi-siècle... il était l’heure du bilan... 
Nous ne lui avons pas demandé de se coucher sur le divan d’un psy-
chanalyste mais plutôt de coucher sa vie sur les pages du Vent des 
Bancels, pour le plaisir de nos lecteurs.
David Monier a accepté de regarder avec nous dans le rétroviseur 
et de nous donner sa vision de l’avenir.

Tu viens de fêter tes 50 ans. 
Peux-tu nous en dire un peu 
plus sur ton enfance et ta prime 
jeunesse ? Le petit David rêvait-
il déjà de devenir un grand cui-
siner ?

J’ai grandi dans le nord de la France. 
Enfant, mon cœur balançait entre de-
venir cycliste professionnel ou cui-
sinier. A cette époque je faisais des 
courses de vélo, j’avais un très bon 
niveau départemental. J’ai fait des 
sélections pour intégrer l’équipe de 
France de cyclisme junior. Mais j’ai 
découvert rapidement que courir au 

niveau national serait difficile car les 
places à ce niveau sont restreintes et la 
concurrence de taille.
Je me suis donc réorienté vers la cui-
sine qui m’attirait depuis longtemps. 
J’ai commencé la cuisine avec Didier 
Versavel chez la mère Maury un res-
taurant gastronomique du nord de la 
France. C’est lui qui m’a appris les 
bases du métier. Tout était fait 100 % 
maison dans la plus pure des traditions 
culinaires.
J’ai migré dans le sud de la France à 
18 ans, à Cannes. Et j’ai commencé 
un parcours gastronomique. J’ai tra-
vaillé avec de nombreux grands chefs 
de la cuisine méditerranéenne, dont 

Jacques Maximin, Jacques Chibois et 
bien d’autres.
J’ai passé mon diplôme de cuisine en 
candidat libre à l’école hôtelière Au-
guste Escoffier de Villeneuve-Loubet. 
Puis j’ai fait de nombreux stages de 
perfectionnement avec des Meilleurs 
Ouvriers de France. J’ai tout de suite 
été passionné par le monde de la cui-
sine. Je suis d’un naturel rigoureux 
et cette discipline me convenait bien. 
C’est un plaisir de travailler des pro-
duits nobles, des homards, des turbots, 
de belles pièces de viande, de bons 
produits de terroir en soi... lll
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Ta passion pour la cuisine était-
elle liée à un atavisme familial ? 
Tes parents étaient eux-mêmes 
cuisiniers ?

Pas du tout. Ma mère cuisinait bien 
mais j’ai commencé à aimer la cuisine 
en feuilletant des livres de cuisine. 
Cela me paraissait magique, comme 
une chimie mystérieuse. 
J’ai passé 6 ans sur la Côte d’Azur où 
j’ai beaucoup bougé pour apprendre.
En 1994 je quitte la Côte d’Azur pour 
les gorges du Verdon. Je prends mon 
premier poste à responsabilités, en 
tant que chef de cuisine, à « La bonne 
auberge », à Moustiers-Sainte-Marie. 
Petit à petit j’y bouscule les codes de 
la cuisine traditionnelle. Puis le patron 
m’en confie les rênes et cela devient 

ma première affaire. J’y suis resté 6 
ans.
Pour raisons personnelles, je décide de 
partir à Paris en 2000. Je travaille pour 
Michel Rostang (2 étoiles au Miche-
lin), puis pour les frères Blanc dans 
une des plus grandes brasseries pari-
siennes... J’enchaîne les expériences 
passionnantes et très formatrices. 
Mais au bout de quelque temps, je 
commence à me lasser du rythme des 
restaurants gastronomiques. J’ai envie 
de plus de souplesse. A cette époque 
j’obtiens la garde de mes deux enfants 
et j’ai besoin de me libérer les soirs et 
les week-ends. 
Je pars donc travailler pour la société 
de restauration la Sogeres en secteur 
entreprise. Je deviens chef exécutif à 
la Tour Elf. 2200 couverts à sortir tous 
les midis. 60 personnes qui travaillent 

sur le site dont la moitié en cuisine. 
J’y ai beaucoup appris en terme de 
gestion et de management. Le budget 
à gérer était énorme. Ma société était 
en contrat avec TF1 et cela ne se pas-
sait pas très bien. Il était nécessaire de 
relever le niveau de la prestation pour 
ne pas perdre le contrat. Je commence 
donc à travailler à TF1 en collabora-
tion avec un autre chef de renom. Le 
défi relevé j’y suis ensuite nommé 
gérant d’entreprise. 45 personnes à 
gérer. 1200 couverts à sortir tous les 
jours, des buffets dans les étages, des 
cocktails... Beaucoup de souvenirs et 
de rencontres. C’est aussi cela qui est 
passionnant dans la gastronomie : on 
y rencontre énormément de gens. 
Sogeres m’envoie également faire 
l’ouverture de restaurants, former les 
chefs. Je travaille aussi sur les sites de 
Rolland-Garros, et les Hippodromes 
de Vincennes...
On me propose le poste de directeur 
adjoint de la restauration à Rolland-
Garros. Mais nous décidons de tout 
plaquer ! Caroline souhaite reprendre 
des études pour devenir sage-femme. 
La Belgique est le pays qui s’y prê-
tait le mieux. On s’est donc installé à 
Bruxelles en janvier 2005. 
J’envoie un CV, et je suis recruté 
par Sodexo Belgique. Mais cela ne 
me plaît pas. La cuisine n’est plus le 
centre de l’entreprise. Ce n’est pas 
ma philosophie de la restauration. Ma 
belle-mère, qui habitait déjà en Bel-
gique, me propose alors de repartir 
dans l’aventure de la cuisine à taille 
humaine et d’ouvrir un restaurant en 
collaboration avec elle. J’hésite mais 
pas très longtemps... 
En juin 2005 je quitte Sodexo. En 
juillet 2005 on achète un restaurant 
qui ouvrira en octobre 2005. On l’ap-
pelle « Madou’s provence » ! Cela 
devient très rapidement un restaurant 
gastronomique même si ce n’était pas 
l’intention initiale... Je suis rattrapé 
par mon parcours !
On acquiert rapidement une belle no-
toriété. Le restaurant est remarqué par 
les guides Michelin, Gault et Millau, 
Delta, le guide Gastromania qui ré-
férence les 900 meilleurs restaurants 
Bénélux... On obtient également des 
prix culinaires. Je m’y plais à y faire 

lll
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une cuisine très technique, avec de 
beaux produits. La maîtrise des cuis-
sons est primordiale. 

Mais alors comment as-tu dé-
couvert Ventalon en Cévennes ? 
Qu’est-ce qui t’a poussé à venir 
t’installer ici ?

10 ans s’écoulent au sein de « Ma-
dou’s Provence ». On fait le point 
avec Noëlle, ma belle-mère et asso-
ciée. Elle approchait des 60 ans et ne 
se voyait pas maintenir ce rythme 10 
ans de plus. De mon côté, je ne vou-
lais pas m’associer avec quelqu’un 
d’autre. Dans ce cas, que faire avec 
nos compétences ? Pour allier cuisine 
et accueil, on s’oriente vers la création 
de chambres et table d’hôtes. On com-
mence à prospecter dans la Drôme, le 
Sud-Ouest. On ne trouvait rien et on 
désespérait un peu. C’était trop cher, 
ou avec trop de travaux. Puis par ha-
sard Caroline trouve une annonce 
concernant Saint Frézal de Ventalon... 
On est tout de suite tombé sous le 
charme du lieu. On arrive ici en 2015. 
On vend notre restaurant bruxellois en 
décembre 2015 et on repart de zéro 
pour une nouvelle aventure en créant 
« Bulle d’O2 », au Salson. 
J’ai également la casquette de forma-
teur. Je forme des adultes aux tech-
niques traditionnelles et modernes 
de la cuisine dans un des plus grands 
centres de formation de Bruxelles. Je 

suis resté formateur en attendant que 
le projet au Salson se lance et pour 
garder une sécurité financièrement. 
Depuis 2016 je fais donc énormément 
d’allers-retours avec Bruxelles. 

Puis tu es recruté en septembre 
2019 comme cuisinier à l’école 
des Abrits. Malgré ta grande ex-
périence de chef, je crois savoir 
que les enfants de notre école 
t’ont réservé quelques surprises 
à ta prise de fonction. Peux-tu 
nous en dire un peu plus ?

Quand tu cuisines pour des adultes, 
j’ai toujours pensé que plus tu montes 
en gamme, plus c’est facile car rien 
que les appellations font saliver...
Faire à manger pour des enfants, cela 
peut être déstabilisant ! Quand j’ai ser-
vi les premiers repas, ils ont réussi à 
me faire douter de mes compétences ! 
Les enfants ont leurs habitudes et leurs 
marottes. Pour 18 enfants, il faudrait 
presque 18 plats différents ! Ils ne se 
lancent pas facilement vers les nou-
veautés, ils aiment avoir des repères. 
Une cuisse de poulet doit ressembler à 
la cuisse de poulet qu’ils ont l’habitude 
de voir ! Il faut beaucoup les observer, 
être patient, apprendre à les connaître. 
Accepter le « c’est pas bon ». Leurs 
seuls repères sont souvent ceux de leur 
maison, maintenant à moi d’en créer 
d’autres.

J’apprends à jongler ! Pour le repas 
de Noël, j’ai préparé une mayonnaise 
à base de chou-fleur et je leur ai fait 
goûter avant d’annoncer ce qu’elle 
contenait ! Il faut limiter les épices, 
conserver des textures bien moel-
leuses. Je leur fais parfois des fajitas 
à manger avec les mains. Pour déve-
lopper leur curiosité et leurs papilles 
gustatives, je dispose plusieurs petits 
plats sur la table pour qu’ils les goû-
tent d’eux-mêmes. 
J’ambitionne de parvenir à une fabri-
cation 100 % maison. Faire les pâtes 
brisées maison par exemple, et laisser 
tomber petit à petit certains produits 
qui appartiennent à ce que j’appelle le 
bio industriel. 

Tu aimes cuisiner les plantes. Le 
chef Marc Veyrat se dit influencé 
par l’ethnobotaniste François 
Couplan, spécialiste des plantes 
comestibles. Quelles sont tes 
propres influences culinaires ? 

Un chef cuisinier de Bruxelles m’a 
initié aux plantes comestibles. Il pré-
parait des concours, et notamment 
Meilleur Ouvrier de Belgique. Il m’a 
donné un panier d’herbes sauvages à 
cuisiner... J’étais un peu perdu. C’est 
une nouvelle technique, comme cuire 
à basse température. Je n’avais pas 
mes repères en tant que cuisinier et 
j’aime en avoir. J’ai laissé tomber. 
Puis avec l’influence du mouvement 
slow food, j’ai rencontré un ethnobo-
taniste. Il m’a donné des bases, m’a 
fourni des herbes qu’on ne trouve pas 
dans le commerce. Ma cuisine se dif-
férencie alors de plus en plus de celles 
des autres grâce à cela. Et Noëlle 
s’est alors passionnée de botanique. 
Elle a suivi la formation de botaniste 
de François Couplan pendant 4 ans. 
Maintenant elle cueille, je transforme 
en partie en élaborant des recettes ori-
ginales. 

lll
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Brise municipale

Quels sont les produits typique-
ment cévenols que tu as décou-
verts ici et que tu aimes cuisiner ?

Le pélardon ! J’adore le cuisiner sous 
toutes ses formes (dessert, espuma...). 
J’aime également la châtaigne mais 
je ne la travaille pas encore trop, je 
cherche des idées originales à expéri-
menter. 

Les émissions culinaires sont 
extrêmement à la mode depuis 
quelques années. Toi qui as tra-
vaillé pour la télévision peux-
tu nous donner ton avis sur ces 
émissions ? Sont-elles le reflet 
de la réalité ? 

Elles ont pour principal intérêt de 
mettre en avant le métier de cuisinier, 
de montrer qu’on peut réussir en cui-
sine. Mais elles ne montrent pas du 
tout l’envers du décor, la réalité des 
contraintes du travail en restauration. 
Je n’en suis pas adepte. Mais j’admets 
qu’elles popularisent des techniques et 
montrent surtout qu’en cuisine il faut 
oser. Ne pas avoir peur de se louper. 

Tes enfants aiment cuisiner ?

Oui. Emile sait déjà se servir de cou-
teaux et réaliser des taillages. Il faut 
leur faire confiance. Maëlys fait des 
gâteaux en cherchant elle-même des 
recettes dans des livres et les élabore. 

Et mes deux grands ont fait 
l’école hôtelière. 

Je sais que tu pratiques 
la course à pied et le 
vélo. On sait que le 
sport contribue à une 
bonne hygiène de vie, 
comme l’alimentation. 
J’ai pour ma part beau-
coup pratiqué la course 
à pied dans le passé et 
je me souviens d’une 

publicité pour une paire 
de chaussures de running qui 
m’avait marquée : on voyait sur 
la page toute une série d’équa-
tions et d’algorithmes, et tout 
en bas de la page la photo de la 
paire de running avec le slogan 
« La solution vient en courant »... 
Qu’en penses-tu et quel est ton 
rapport au sport ? 

Je fais beaucoup de sport depuis l’âge 
de 14 ans. Le vélo est ma première 
passion. J’ai commencé la course à 
pied il y a 6 ans. La surcharge d’acti-
vités professionnelles peut mettre sous 
pression, la course me permet d’éva-
cuer toute la surcharge mentale, il y 
a aussi un coté méditatif. Le sport est 
ma source d’équilibre entre le corps et 
l’esprit. Donc oui, beaucoup de solu-
tions viennent en courant. 

Tu as eu plusieurs vies profes-
sionnelles... Sais-tu déjà quels 
seront tes prochains challenges ?

Avec mon recrutement à l’école des 
Abrits, je vais pouvoir être à temps 
plein à Ventalon en Cévennes. Je 
compte continuer à développer la 
table d’hôte, en faire un lieu de res-
tauration gastronomique insolite. La 
cuisine est vraiment ma passion. Je 
fais ce métier depuis 34 ans. C’est un 
métier d’expérimentation, de partage. 
L’idée est de continuer de faire décou-
vrir à nos hôtes cette magnifique na-
ture cévenole qui donne tout ce dont 

nous avons besoin. Pas besoin d’aller 
en supermarché pour aller acheter des 
produits qui viennent de l’autre bout 
de la planète ! On a une telle chance de 
côtoyer cette nature sauvage. 
Je laisse une part au mystère de la vie, 
aux rencontres. De nouvelles portes 
s’ouvriront ou pas et petit à petit mon 
bout de chemin de vie se dessine. Mon 
parcours le prouve : tout s’est enchaî-
né naturellement, je ne m’y attendais 
pas forcément. Moi, le petit français, 
j’ai représenté la cuisine belge à la 
commission européenne ! La cuisine 
m’a permis de voyager. J’ai été sou-
tenir l’équipe de Belgique aux Bocuse 
d’or en Norvège et bien d’autres des-
tinations pour des voyages culinaires. 
J’aime également aller découvrir les 
grandes tables gastronomiques, en 
France ou ailleurs.

Nous aimons bien finir l’inter-
view en demandant à notre in-
terviewé son conseil de saison 
à offrir aux lecteurs du Vent des 
Bancels. Nous avions demandé 
à Christian Fouquart son conseil 
randonnée. Peux-tu donner à 
nos lecteurs ton conseil culi-
naire ? Ou une petite recette de 
saison ? 

Arrêtez de cuire les légumes dans 
l’eau. J’aime les faire sauter, dans un 
wok par exemple. La cuisson à l’eau 
dénature en partie les qualités nutri-
tives et organoleptiques. Les légumes 
sont déjà composés à 80 % d’eau alors 
pourquoi en rajouter. On peut les faire 
revenir directement à la poêle, avec un 
peu d’huile d’olive par exemple et les 
faire étuver et les laisser légèrement 
croquants.

Merci David pour ce conseil de 
pro que nos lecteurs mettront à 
profit !

n

Propos recueillis par  
Nadine Kirschleger et 

Pierre-Emmanuel Dautry

lll
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Dans l’œil du cyclone

De la tour de l’horloge à l’Estournal

Un survol de près de cinq siècles nous conduit du grand pont et 
de sa tour, contemporains des pires inondations que Le Pont-de-
Montvert ait connues, à la naissance d’un nouveau quartier dans le 
dernier tiers du XXème siècle. Il vient tout juste d’achever sa mue 
aujourd’hui. Cours d’eau impétueux, le Tarn et le Rieumalet, qui 
avaient alimenté de nombreux moulins, ont vu naître récemment 
des réalisations sportives ou environnementales et aussi des ha-
bitations bienvenues en ce lieu où dominent les résidences secon-
daires et les locations estivales.
Il sera aussi question du Parc national des Cévennes et de l’inaugu-
ration de l’écomusée perturbée par des pluies automnales. Et l’on 
ira à la rencontre de l’âne Gaspard conduit devant le tribunal de 
Florac pour avoir brouté l’herbe d’autrui.

La tour, les ponts et les inondations
Dans la revue Lou Païs de septembre-
octobre 1967, Albin PANTEL 
notait que le grand pont dit « de 
ROUMÉJON » daterait de la fin du 
XVIème siècle. Il serait le seul à ne 
pas avoir été emporté, ses arches ayant 
toujours résisté à la force brutale des 
crues.
Dans son « livre de raison » Jean 
VELAY, viguier1 à Florac, évoque 
l’inondation survenue le 17 août 1697, 
donc fin XVIIème :
« Ai omis de noter qu’au Pont-de-
Montvert il a emporté le pont de 
pierre de Valmalettes [du Martinet] 
près le Chambon dudit lieu, tous les 
jardins qui étaient au-dessous […], 
le moulin de Jacques PONS sous la 
maison de SERVIÈRE [auberge des 
Cévennes aujourd’hui], le grand pont 

sauf les arceaux qui ont résisté. »  
Le pont du Guilhou sur le Rieumalet 
a été endommagé et des bâtiments 
emportés. Deux décès sont à déplo-
rer : le corps de la mère de NOUVEL  
le maréchal et celui d’un moisson-
neur dormant dans une grange furent 
retrouvés, le premier à Ispagnac, le  
second près de Miral. (Bulletin du 
Club cévenol, avril-juin 1901)
Au XIXème siècle, en 1827, une 
inondation détruit la tour et une 
partie du grand pont. Consultées par 
Claire GUIORGADZÉ, les archives 
communales évoquent un devis en 
vue des ouvrages de maçonnerie, 
charpente et serrurerie pour la 
reconstruction d’un « local destiné à 
servir de prison, sur lequel l’horloge 
du Pont-de-Montvert sera établie. » 
Rebâtie en 1832, elle portera gravé 

le nom du maire de l’époque Jacques 
Victor PAGÈS.

Les inondations se succèdent
Celle de 1890 est mémorable avec 
une crue de 7,50 m sur une largeur 
de 50 m : le mur fut emporté du côté 
de la Place ainsi que celui de la Pla-
cette, rive gauche. Or la traversée 
du bourg avait été refaite 10 ans 
plus tôt ! Dès lors, comment payer 
les travaux ? L’idée d’une souscrip-
tion germa. Elle contribua au finan-
cement de la réhabilitation réalisée 
en 1891-1892.
Une pause de courte durée. En sep-
tembre 1900, les ponts furent en-
dommagés et 5 maisons emportées.  
Ce fut la fin des ponts de pierre sur le 
Rieumalet et le Martinet, tous deux 



10

Dans l’œil du cyclone

Le vent des bancels no 124

remplacés par des ouvrages métal-
liques. Emile MAZOYER de l’Hôtel 
du Tarn, qui avait entendu le récit de 
l’événement, insistait : « Dis bien qu’à 
la Placette la charrette chargée de bois 
fut entraînée sous l’arche du grand 
pont et disparut… »
Et puis il y eut 1907, 1930, 1933. 
Agé de 5 ans en 1930, Maurice 
PANTEL, le fils du Fabricant,  
dut se réfugier chez la tante BOREL 
qui l’hébergea. Ici, tout en bas, la 
grosse machine de la filature se 
débattait dans une masse d’eau 
venue du Rieumalet soudain 
fou furieux. Son père avançait :  
il avait de l’eau jusqu’aux aisselles 
et l’eau montait toujours. Il 
fallait sauver le petit élevage.  
Passe encore pour les lapins : dans 
leurs cages fixées à bonne hauteur, 
ils étaient à l’abri. Mais les chèvres ! 
Elles avaient de l’eau jusqu’au 
cou ! Hissées jusqu’à l’étage, elles 

échappèrent à la noyade sauf l’une 
d’elles qui succomba. Pour la petite 
entreprise qui subissait la concurrence 
de maisons plus importantes, 
l’inondation précipita la fermeture.
De son côté Marceau FOLCHER 
racontait combien le Rieumalet 
pouvait être dangereux lorsque le 
Tarn, fort de sa puissance, s’opposait 
à l’écoulement des eaux. N’oublions 
pas que le nom de cet affluent signifie 
« mauvais ruisseau » !

Et aujourd’hui
Des photos témoignent de la montée 
des eaux à la fin du XXème. Et les bâ-
timents qui ont le pied dans l’eau peu-
vent en témoigner par la voix de leurs 
habitants, notamment à la boulangerie

XXIème siècle  : l’horloge 
fait peau neuve !
Dotée d’un nouveau mé-
canisme, elle avait été 
confiée aux bons soins 
d’un lycée professionnel 
des Bouches-du-Rhône. 
Ce fut pour les élèves et 
leurs formateurs un objet 
d’étude exceptionnel. 
Puis elle attendit patiem-
ment d’être installée en 
haut de la tour, le temps 
que le projet de réno-
vation du bâtiment soit 
mené à bien. Ce fut un 
certain printemps… que 
les travaux furent réali-
sés, dans le respect des 
préconisations des Bâti-
ments de France et de la 
Fondation du Patrimoine.  
La technique utilisée avec 
des aplats à l’ancienne, la 
quasi-dissimulation des 
pierres, les conditions 
atmosphériques retar-
dant le séchage et ac-
centuant la teinte ocre : 
tout cela suscita force 
commentaires. Au point 
que le jeune artisan per-
ché sur son échafaudage 

fut l’objet d’interpellations inat-
tendues. Même la couleur des vo-
lets fut contestée. Bref, il fallut du 
temps pour que la météo y mette du 
sien et que la sérénité revienne… 

* 

Maintenant que la tour de l’horloge 
a retrouvé sa fierté et que sonnent 
les heures avec constance, il faut se 
souvenir des premiers installateurs 
comme des ocres anciens qui 
coloraient jadis les façades du Pont. 
La première horloge fut mise en place 
en 1833 par Abraham BRUGUIER 
horloger de Genève, demeurant aux 
Vans en Ardèche. Elle fut remplacée 
en 1897 : fournie par une maison de 
Morez (Jura) et installée par Paul 
MERSADIER, horloger au bourg. 
(Notes D’Albin PANTEL, Lou Païs, 
octobre 1967)
 

1- Le pont en pierre du Chambon, avant l’inondation de 1900.
2- L’inondation d’octobre 1994.
3- La tour de l’horloge. Juillet 2019.

1 3

2

lll
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Le Parc national des Cévennes
En 1968, la création est annon-
cée. Appelé à se prononcer,  
le conseil municipal du Pont-de-Mon-
tvert annonce les résultats suivants : 
sur 9 élus, 6 votent pour, 2 contre,  
3 s’abstiennent. Pas de franche adhé-
sion donc et l’expression d’une hési-
tation, d’une crainte peut-être.
Le P.n.C. sera installé officiellement 
en 1970. Le président de la République 
est alors Georges POMPIDOU, le 
premier ministre Jacques CHABAN-
DELMAS, le ministre de l’Agriculture 
Jacques DUHAMEL.
Des gardes du Parc seront recru-
tés localement. Les chasseurs exi-
gent le maintien du droit de chasse.  
Ce parc national est le seul à être ha-
bité. Des manifestations auront lieu à 
Florac où s’installe le siège du Parc, 
dans un ancien château.
Le territoire est divisé en deux zones : 
l’une dite périphérique englobe Le 
Pont et divers villages, l’autre dite 
centrale concerne de petits hameaux 
réputés « sans avenir » comme le di-
sait alors un de nos proches. C’est là 
que fut interdite définitivement toute 
nouvelle construction, hors bâtiments 
où ruines préexistants. Seule déroga-
tion : elle concernait les agriculteurs, 
gardiens du paysage. Grizac ou L’Her-
met faisaient partie de cette zone. Des 
avantages spécifiques pouvaient y être 
octroyés aux habitants permanents : 
financement en vue de l’accueil de 
touristes ou compensation lors de la 
réfection de toitures obligatoirement 
réalisées en lauzes (schiste).
Au départ, le Parc imposa de conser-
ver à l’identique les petites fenêtres 
des bâtiments traditionnels. Au fil du 
temps, des assouplissements furent 
admis. Ce fut le cas au Mazel où un 
ancien président du conseil d’admi-
nistration du P.n.C. découvrit l’aber-
ration que représentaient les petites 
ouvertures de la vieille maison qu’il 
venait d’acquérir. Le P.n.C. avait fixé 
des règles ; le passé était sa référence.
Quand l’impératif financier change 
la donne.
Ainsi à L’Hermet où l’unique agricul-
teur voulut construire une nouvelle 
étable-grange ; son bâtiment tradi-
tionnel se révélant trop exigu. Le ré-

sultat fut, ni plus ni moins,  
l’acceptation d’un han-
gar en tôle, en opposition 
totale avec les exigences 
officielles. Capitulation 
en rase campagne donc ! 
Aujourd’hui la construc-
tion a disparu, ravagée par 
un incendie au début de 
l’été 2009. Seule subsiste 
une annexe à vocation de 
remise au milieu du village. 
Pas très conforme elle non 
plus !

Quand un âne s’invite au 
tribunal
Il arriva qu’un jour le tribunal de Flo-
rac situé à quelques mètres du châ-
teau eut à juger d’une infraction qui 
fit grand bruit. Un âne avait pris la 
liberté de brouter impunément hors 
des sentiers battus ! L’Office national 
des Forêts porta plainte pour « abrou-
tissement dans le domaine forestier » 
et « piétinement de l’arène granitique 
d’un sentier pour handicapés ». Un 
délit impardonnable qui valut à son 
maître, par ailleurs élu de la Répu-
blique, de retourner à Génolhac avec 
une belle amende. Et si appel il y eut, 
rien n’y fit ! Les plaidoiries et effets de 
manches attirèrent un public militant 
ou tout simplement curieux. Le quo-
tidien Midi Libre avait dépêché l’une 
de ses meilleures plumes qui troussa 
un papier dont l’humour dépassa les 
limites de l’arrondissement.
 
On songe tout naturellement aux « Ani-
maux malades de la peste » où l’âne de 
la Fontaine avoue avoir péché :

J’ai souvenance
Qu’en un pré de moines passant
La faim, l’occasion, l’herbe tendre
Et je pense quelque diable aussi me 
poussant,
Je tondis de ce pré la largeur de ma 
langue,
Je n’en avais nul droit, puisqu’il faut 
parler net.
On connaît la suite :
Sa peccadille fut jugée cas pendable.
Manger l’herbe d’autrui ! Quel crime 
abominable !

Plus tard la Cour de Cassation de Paris 
cassa le jugement, renvoyant la déci-
sion finale à la Cour d’appel de Mont-
pellier… qui donna raison à l’âne !

Le P.n.C. et le chemin rural
En 1970, la municipalité FELGE-
ROLLES, où siégeait Louis BONNET 
agriculteur à L’Hermet, décide de 
créer un chemin rural reliant le village 
à la Chapelle et à la route départemen-
tale 20. 
En 1971 Claude LAURIOL est élu 
maire. Il réalisera ce projet qui allait 
permettre la circulation des tracteurs 
avec remorques, des camions et autres 
engins. Les travaux se déroulèrent en 
1973. Bien vite, on s’aperçoit que la 
chaussée se dégrade, se ravine et que 
la partie humide peut devenir un bour-
bier à l’automne. La solution ? C’est 
le goudronnage ! Mais la direction du 
P.n.C., toute puissante, s’y oppose for-
mellement. De longues années s’écou-
lent. Au bout de 15 ans, aucun change-
ment n’était en vue…
 

L’écomusée
1979 : la construction d’un écomusée 
au Pont-de-Montvert est actée. Ce sera 
au quartier de l’Estournal et intègrera 
une partie communale : salle polyva-
lente et gîte.
Le grand bâtiment impressionna.  
On s’attendait à une architecture 
plus en rapport avec le milieu local.  

L’âne Gaspard. Photo du site www.chemin-re-
gordane.fr.
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un passage voûté avec des trouées 
sur le paysage et où la pénombre 
était reine. L’accessibilité déconcerta.  
Certains s’étonnèrent qu’on ait choisi 
un tel projet. Un jeune, lui-même ar-
chitecte, mit un point final aux cri-
tiques en déclarant que le plan choisi 
était… le moins mauvais des trois !
L’écomusée du Mont-Lozère compre-
nait également le Mas Camargues qui 
avait fait rêver le premier directeur du 
Parc, et la ferme de Troubat. Celle-ci 
donna lieu à un bail emphytéotique 
d’une durée de trente ans passé entre 
le P.n.C. et le propriétaire millavois de 
cette ancienne demeure à laquelle le 
granit rose donnait son aspect remar-
quable.
Ouverture du musée en 1982 et 
inauguration en grande pompe et sous 
une pluie battante en octobre 1983 :  
André RIVAL, garde du Parc et Odile 
RIVAL directrice de l’écomusée s’en 
souviennent comme si c’était hier ! 
Madame Huguette BOUCHARDEAU 
ministre de l’Environnement était 
là, accompagnée du vice-ministre 
de l’Environnement du Québec qui 
portait le joli nom de CHEVRETTE.  
La cérémonie se déroula de 
bout en bout sous les averses,  
un « épisode cévenol » bien connu des 
météorologues. La visite à Camargues 
ne fut pas des plus attrayantes et 
l’on fut heureux de se réfugier 
chez les MOLINES à Villeneuve.  
La déambulation coïncidait avec une 
manifestation de chasseurs inquiets 
pour le maintien de leurs privilèges. 
L’ami québécois distilla de sages 
conseils : surtout ne pas s’esquiver, 
dialoguer, écouter, écouter… Eugène 
MOLINES l’agriculteur accueillit 
les « naufragés » avec un calme 
olympien : ce n’est pas une ministre 
qui allait l’impressionner ! il ne 
manqua pas d’ailleurs d’exprimer sa 
crainte : « Ils voudraient nous faire 
marcher avec des sabots ! Hé, on est 
pas des Indiens ! »
La cohorte d’officiels quitta Ville-
neuve pour Troubat. La pluie tombait 
toujours. La maréchaussée était là. Et 
l’on rit de voir émerger la tête de deux 
gendarmes réfugiés dans l’ancienne 
porcherie, derrière le portillon.

Dans l’œil du cyclone

Le grand pont et la tour, mai 2016.

L’ancienne filature et la maison du fabricant. Mai 2014.

L’école du Pont. Juillet 2019.
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M. Claude LAURIOL, maire de la 
commune et conseiller général qui 
avait accueilli tout ce beau monde a 
dû lui aussi graver cette journée d’au-
tomne dans sa mémoire.

*
 
L’écomusée employa du personnel 
tant pour l’accueil que pour l’entre-
tien. Il s’enrichit au cours des ans. 
Sa directrice Odile RIVAL, par ses 
compétences, son énergie et son dyna-
misme y joua un rôle majeur. Son nom 
reste lié aussi à la vie de la commune 
où elle assuma ses fonctions de 1ère 
adjointe avec passion et dévouement. 
Elle impulsa et soutint la tâche confiée 
à Claire GUIORGADZÉ architecte du 
patrimoine venue de Paris et entourée 
de deux stagiaires. Également histo-
rienne, celle-ci apporta un éclairage 
nouveau sur le passé du bourg et ou-
vrit des perspectives intéressantes.
 

Naissance d’un nouveau quartier : 
du champ du temple à l’Estournal
Estournal ou estornal désigne dans 
les Cévennes une meule à aiguiser, le 
verbe estorner signifiant tourner. Un 
ancien document de Nicole DENIS 
évoque un béal qui fait chute « au-
dessous de la maison servant d’estour-
nal. »
En 1972 la municipalité LAURIOL 
lance un projet de village de vacances. 
Celui-ci sera élaboré par la Compa-
gnie d’aménagement du Bas-Rhône 
et du Languedoc dirigée par Philippe 
LAMOUR, propriétaire d’un mas à 
La Boulade. Au cours des années, 
de petites maisons plutôt coquettes 
vont être construites. Ces chalets se-
ront vendus, un notaire de Florac se 
chargeant des baux. La fin de l’amé-
nagement paraît se situer autour de 
1990. Le Pont prend un nouveau vi-
rage, tandis que le parking du temple 
répond aux besoins du moment. 

Surprise ! Des H.L.M. au Pont-de-
Montvert !
En 1978 la coopérative H.L.M. « la 
Maison lozérienne » à Mende s’ap-
prête à bâtir plusieurs habitations sur 

une parcelle appartenant à la com-
mune. Huit logements seront propo-
sés à des résidents permanents. En 
1982, la mairie rachète un apparte-
ment qui n’a pas trouvé preneur : 
il s’agit d’éviter qu’il ne devienne 
une habitation secondaire. Deux 
ans plus tard, il sera occupé par le 
6ème gendarme récemment nommé 
et que la caserne ne peut accueillir. 

1984 : une perception à l’Estournal.
Ce petit pavillon remplacera le 
local de la grand’rue où la 1ère 
pharmacie va lui succéder. Des 
garages destinés aux sapeurs-pom-
piers sont prévus juste au-dessous. 

La nouvelle école.
Le 14 janvier 1993 la commission de 
sécurité déclare l’école impropre à re-
cevoir des enfants. Le maire Claude 
LAURIOL doit rechercher d’urgence 
un terrain approprié. Nicole DENIS 
propose spontanément une parcelle 
à l’Estournal. Les élèves franchiront 
le seuil de la nouvelle école à la ren-
trée de Toussaint 1997. Cette belle 
réalisation va transformer la vie des 
enseignants et celle des élèves. Elle 
fait la fierté de la commune et reçoit 
bientôt les enfants de Saint-Mau-
rice-de-Ventalon et de Fraissinet. 

En 1998, un centre de secours voit le 
jour dans le même quartier près de la 
perception qui fermera le 1er janvier 
2005 et sera remplacée par un cabi-
net médical. Le docteur MACAIRE, 
arrivée en 1979, quitte Le Pont pour 
occuper d’autres fonctions à Mende. 
Le docteur MELINGUI, belge d’ori-
gine camerounaise, s’installe dans 
ce pavillon remis à neuf, chaleureu-
sement accueillie par les officiels et 
les parents d’élèves en octobre 2005. 
Elle repartira trois ans plus tard, quit-
tant Le Pont pour Génolhac avant de 
s’envoler pour des terres lointaines. 
Elle avait bénéficié d’un soutien finan-
cier considérable de la part de l’Etat 
conscient de la nécessité de lutter 
contre les « déserts médicaux ». 
Actuellement un médecin est pré-
sent trois jours par semaine.  
Des infirmiers ou infirmières et divers 

personnels paramédicaux sont inté-
grés à la maison médicale. Et à 20 km 
d’ici, Florac assure une permanence 
des soins, y compris le dimanche.

XXI ème siècle : nous y sommes !
Le Pont a besoin d’une déchetterie. 
Opter pour le bon emplacement se ré-
vèle ardu ! Heureusement des proprié-
taires donnent leur accord pour céder 
des parcelles à la commune, notam-
ment Nicole DENIS et Gérard PIN. 
Loin des regards, accueillant le public 
deux jours par semaine, elle répond 
aux critères essentiels.
Jugée vétuste, la gendarmerie du 
Chambon va être désaffectée. Et voici 
qu’en septembre 2015, la nouvelle 
caserne est inaugurée en présence du 
maire Alain JAFFARD et – excusez 
du peu ! – du ministre de l’Intérieur 
Bernard CAZENEUVE qui repart 
pour Florac où les pompiers sont à 
l’honneur.
Ainsi alors que l’Estournal est devenu 
un quartier décidément bien rempli, 
voici que la pharmacienne y installe 
sa nouvelle officine après avoir oc-
cupé la maison de Benjamin près du 
grand pont…

Au cœur du Pont-de-Montvert
Le foyer-logement
Tandis qu’une nouvelle gendarmerie 
construite par un privé accueille dé-
sormais cinq gendarmes au Chambon, 
l’ancienne est rachetée en 1969 par la 
commune. D’abord louée à des parti-
culiers, elle sera ensuite transformée 
en foyer-logement qui recevra les pre-
miers occupants autour de 1995. Des-
tiné au départ à des personnes âgées, 
il reçoit aussi d’autres locataires. Et 
le mercredi après-midi ou le lundi des 
retraités s’y réunissent pour participer 
à diverses activités. Ceci selon les sai-
sons…

Création d’un camping à Gilliaou
En 1971, un terrain est acheté par la 
commune à cet effet. En 1979, c’est 
l’acquisition d’une caravane d’occa-
sion : elle aura vocation à servir de 
bureau d’accueil. En 1980, il com-
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lll porte deux étoiles. Depuis les temps 
ont bien changé, mais de vieux fidèles 
reviennent toujours en ce lieu familier 
qui fait partie de leur histoire.

Du côté de la Moline
Un mur d’escalade équipé de longue 
date, deux terrains de tennis mainte-
nant disparus et tout récemment un 
espace sportif moderne destiné aux 
enfants et aux adolescents.
Et dans le même secteur : la nouvelle 
station d’épuration respectueuse du 
cadre et de l’écologie. Amorcé à 
la fin du second mandat de Gérard 
MERSADIER, le projet conduit 
d’abord par Philippe THOMAS 
adjoint fut mené à son terme sous 
la municipalité PANTEL. François 
FOLCHER fut chargé du suivi de cette 
réalisation nécessaire qui mobilisa 
beaucoup d’énergie.

Direction le stade sur la RD20 : un saut 
vers Prat dé Bletch
Impossible de disposer d’un terrain tout 
près du Pont, d’où cet éloignement. 
Longtemps ce fut un espace sommai-
rement aménagé où jeunes ou vétérans 
allèrent taper dans le ballon. Et puis, 
au cours du second mandat de Gérard 
MERSADIER, un projet fut lancé, suivi 
par Claude DUBOST adjoint. Ce fut 
une aventure longue et coûteuse, mais 
finalement menée à bien.
L’inauguration eut lieu aux beaux 
jours en présence de nombreuses 
personnalités et d’habitants du lieu. 
Le cadre fut unanimement loué et 
l’on se réunit autour d’un apéri-
tif et d’une collation servie par le 
restaurant « les Sources du Tarn ». 

Le pré PLATON à la Destourbe
Une heureuse opportunité permet 
à la municipalité MERSADIER de 
négocier l’achat de ce terrain situé sur 
la rive droite du Rieumalet. Une société 
H.L.M. se chargera de la construction 
de logements : une bonne nouvelle, 
notamment pour des jeunes souhaitant 
s’installer au Pont. Ce projet fut mené 
à bien au cours du mandat de la maire 
Sophie PANTEL.

La nouvelle poste
Réalisée sur le site de l’ancien pres-

bytère catholique, elle a ouvert à l’au-
tomne 2017. Belle façade, belle cou-
leur de volets. Elle comprend aussi 
deux appartements et l’église a profité 
de l’occasion pour se doter d’un beau 
parvis.

***

Ainsi va le Pont-de-Montvert qui, 
avec la mairie nouvellement agencée 
et décorée et la mini-crèche qui y est 

intégrée, affiche un dynamisme de bon 
aloi, sans oublier la cyber-base tout à 
côté.

n

Simone Cros Allier

Dans l’œil du cyclone

Rappel de quelques dates 

1965-1971 
Maire Maurice FELGEROLLES,  
1 mandat.

1971-1995  
Maire Claude LAURIOL qui fut 
aussi conseiller général, 4 mandats.

1995-2008 
Maire Gérard MERSADIER,  
2 mandats.

2008-2012  
Maire Sophie PANTEL qui dé-
missionne pour cause de cumul de 
mandats.

2012-2020 
Alain JAFFARD en cours de se-
cond mandat.

Sources

Le Pont-de-Montvert, un bourg lo-
zérien de l’Ancien Régime au XX 
siècle, Simone CROS-ALLIER
Mairie du Pont-de-Montvert
Témoignages locaux

La nouvelle Poste. Juillet 2019.
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La Racine Bleue, une boutique en ligne  
écoresponsable et locale

Jean-Pierre Allier - Julie Mer-
cey, vous êtes graphiste, spé-
cialisée en communication, 
installée à Masmejean depuis 
2017 après deux ans passés à 
Fraissinet de Lozère et vous 
venez de créer une boutique 
e-commerce écoresponsable, 
la Racine Bleue, avec deux 
autres entrepreneurs de la 
SCOP Mine de Talents. Pour-
quoi ?
Julie Mercey - Nous sommes sur 
un territoire où nous avons moins ac-
cès aux produits des commerces que 
dans d’autres régions et n’avons pas 
toujours le temps ni l’envie de faire 
des kilomètres pour trouver notre bon-

heur. Internet nous permet d’atteindre 
ces produits et de les faire livrer di-
rectement à notre porte. De plus, il est 
vrai que pour les achats sur internet 
nombre d’entre nous ont le réflexe de 
chercher le produit qui va répondre 
à notre besoin, ou envie, en étant le 
moins cher possible. Mais pour être 
éco responsable il faut réfléchir et se 
poser des questions sur la fabri-
cation, l’origine et le recy-
clage des produits que l’on 
achète.

JP. A - Quelles sont 
ces questions ?
J. M - D’où viennent 
ces produits ? Combien 
de kilomètres leur a-t-
on fait parcourir pour 

arriver chez nous ? Combien de carbu-
rant dépensé ? Combien de pollution 
générée ? Quelle pollution génère ces 
produits eux-mêmes pour leur fabrica-
tion puis lors de leur utilisation ? Sont-
ils recyclables ? Et enfin, voire surtout, 
pour notre santé sont-ils sains ? 

Aider à consommer 
du bien-être 

é c o r e s -
p o n -

sable 
e s t 

Bise-Art, Blizart

lll
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l’un des objectifs de La Racine Bleue, 
spécialisée dans la vente de produits 
de soins naturels voire Bio. 

JP. A - Alors pourquoi créer 
une boutique e-commerce 
ici ?
J. M - C’est en constatant la difficulté 
que j’éprouvais pour me procurer des 
produits écoresponsables, sains et lo-

caux que j’ai eu l’idée, avec mes as-
sociés, de créer cette boutique internet 
car à mon niveau je voulais réduire 
mes déchets, en particulier ceux qui 
sont en plastique, et utiliser des pro-
duits moins polluants, des produits 
plus sains pour moi et pour l’environ-
nement et donc des produits naturels. 
Il faut savoir que tout ce qui pollue 
nos sols pollue aussi notre organisme 
et que notre bien-être, voire notre 

santé, en pâtissent. Alors bien-sûr, être 
écoresponsable, au-delà du tri de nos 
déchets ménagers, implique de chan-
ger quelques habitudes, de remplacer 
des produits Stars par des produits 
plus communs, voire peu connus, ou 
encore dans certains cas de changer de 
type de produit.

JP. A - C’est ce que tu fais à 
Masméjean ?
J. M - Oui ! Pour notre maison, par 
exemple, nous avons remplacé nos 
produits ménagers par des recettes 
maison à base de vinaigre blanc, de 
bicarbonate de soude, de savon noir et 
de savon de Marseille. Ils sont la base 
des produits nécessaire pour créer une 
lessive, un liquide vaisselle, un net-
toyant pour la maison, du produit pour 
laver les vitres etc. Résultat, moins 
d’emballages plastiques et des com-
positions de produits maîtrisées donc 
saines. Et pour parfumer ces produits 
quelques gouttes d’huiles essentielle-
ment suffisent ! J’en vois certains qui 
se disent comme moi au début « Oui 
mais et pour l’adoucissant, je n’aime 
pas avoir mes serviettes rêches ! » et 
bien sachez que le vinaigre adoucit 
votre linge, vous continuerez bel et 
bien à avoir des serviettes douces.
Et pour la salle de bain, nous avons 
troqué les gels douches en bouteilles 
plastiques pour un bon vieux savon et 
fait pareil pour notre shampoing. Car 
figurez-vous que les fameux « sham-
poings solides » dont on parle beau-
coup en ce moment ne sont autres que 
des savons. Ils permettent donc une 
nette diminution des déchets plas-
tiques et ils moussent aussi bien que 
les shampoings liquides. Arrivent 
aussi sur le marché des déodorants so-
lides, mais là il faut encore patienter 
un peu, ils sont moins facile à trouver 
que les savons.

JP. A - Quel a été le déclic ?

J. M - Un jour, toujours dans ma salle 
de bain, après avoir acheté un produit 
cosmétique d’une marque connue, j’ai 
remarqué qu’il était stipulé sur l’em-
ballage que celui-ci était désormais 
écoresponsable parce qu’il contenait 

Bise-Art, Blizart
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moins de plastique qu’avant. Alors 
oui, il semblait plus souple donc plus 
fin que précédemment seulement ce 
n’est pas ça être écoresponsable. Pour 
une tortue de mer qui avale un de ces 
tubes dans l’océan, qu’il soit plus ou 
moins fin a le même résultat ! Même 
les animaux terrestres sont touchés, un 
cerf est mort récemment en Asie après 
avoir ingéré 7 kilos de plastique !

JP. A - Quelle est la valeur 
ajoutée que cette boutique en 
ligne soit près de chez nous ? 
Quel intérêt puisqu’elle est en 
ligne ?
J. M - La Racine Bleue vous propose, 
comme bien d’autres sites, d’amélio-
rer votre bien-être et votre santé grâce 
à des produits tels que des huiles es-
sentielles, de la gemmothérapie, des 
macérats, des savons etc… Sa diffé-
rence réside dans le fait de chercher 
à s’approvisionner au plus proche. La 
voilà la raison de la localisation de la 
boutique en ligne : le circuit court ! 
S’approvisionner près de chez soi 
pour réduire les distances à faire par-
courir à l’objet de l’achat et donc ré-
duire la pollution due au transport. La 
Racine bleue vous aide à consommer 
des produits locaux, sains pour vous et 
moins polluants pour la planète, donc 
écoresponsables.

JP. A - Mais comment vérifier 
cela ? 
J. M - Tout est transparent pour 
l’acheteur car la e-boutique vous dit 
d’où vient chaque produit et vous per-
met même de les chercher par origine 
pour voir par exemple uniquement 
les produits qui viennent de France 
et exclure le « reste du monde », ou 
encore voir les produits qui viennent 
d’Europe uniquement pour élargir vos 
recherches. Quelques mois après son 
lancement, La Racine Bleue a déjà 
une vingtaine de produits provenant 
de la Lozère, du Gard et de l’Hérault, 
et près de 60 produits de fabrication 
française. 

Il est donc possible de consommer en 
ligne et local en favorisant les circuits 

courts - voire les circuits « moyens » si 
on considère que le local réside dans le 
régional. Vous découvrirez aussi en vi-
sitant la e-boutique qu’elle vous offre 
la possibilité de chercher les produits 
en fonction de vos besoins.

JP. A - Vous avez donc dû faire 
des recherches et tester de 
nombreux produits ?
J. M - Oui, et toutes nos trouvailles 
passent par Catherine, une de mes 2 
associées. C’est elle notre spécialiste 
des plantes et remèdes naturels. Pour 
vous prendre un exemple de l’im-
portance de ce savoir : l’hiver étant 
bien là, vous verrez en cherchant un 
anti-infectieux naturel et local que les 
consommateurs de la célèbre huile 
essentielle de Tea Tree, un arbre qui 
pousse en Australie, bien loin de chez 
nous, peuvent la remplacer par l’huile 
essentielle de Thym Linalol. Celle-ci 
leur apportera des bénéfices équiva-
lents et le Thym, un grand classique 
de notre cuisine française, pousse 
très bien dans nos proches contrées. 
Son huile essentielle est fabriquée en 
France et sans solvant.
Nous venons aussi de préparer et 
de mettre en ligne « Les sélections 
LRB » qui sont des ensembles de pro-
duits ciblés pour un besoin particulier 
afin de mettre le savoir de Catherine 
plus simplement à disposition de nos 
clients. Pour rester sur le thème hi-
vernal, il y a par exemple une petite 
et une grande pharmacie naturelle 
pour l’hiver, adultes et enfants. Vous 
le saviez, vous, que la Reine des prés 
est une aspirine naturelle ? et bien moi 
non. J’ai même pu apporter un confort 
à mon père qui ne pouvait pas prendre 
d’anti-inflammatoires, à cause d’un 
traitement médicamenteux qui les lui 
interdit, grâce à la gemmothérapie de 
Cassis. J’en apprends tous les jours et 
je trouve ça merveilleux ! 

JP. A - Avez-vous trouvé des 
produits au Pont de Mon-
tvert ?
J. M - Oui, et justement pour rester 
sur le thème des produits pour lut-
ter contre les petits maux de l’hiver, 

l’idéal c’est la fiole de Propolis de 
l’Arbre aux Abeilles, installé au Pont 
de Montvert, la plupart d’entre nous 
le connaît. Cette solution, ou teinture 
mère, est un merveilleux anti-infec-
tieux, entre autres choses, disponible 
également dans la e-boutique de la Ra-
cine Bleue, et dans une Sélection LRB 
spéciale abeilles.

JP. A - Quels sont les compé-
tences de vos associés ?
J. M - Catherine Meynier est la spé-
cialiste des plantes médicinales et 
autres remèdes naturels. Elle est aro-
ma-phytologue-herbaliste diplômée 
de l’Ecole des plantes Moyse Charas 
d’Uzès. Catherine pratique aussi des 
soins en acupression. Eric Herbillon 
quant à lui est notre expert technique, 
ingénieur diplômé de ENSAM, il est 
formateur et spécialisé dans les nou-
velles technologies. Vous pouvez nous 
contacter via la e-boutique ou sur Fa-
cebook sur la page de « La Racine 
Bleue », que nous nommons aussi 
LRB pour faire plus court ! 

JP. A - On peut donc comman-
der, mais peut-on vous ques-
tionner ?
J. M - Bien sûr. Sachez d’ailleurs 
qu’en plus de Facebook et du formu-
laire de contact, nous avons un Blog 
accessible également depuis le site. 
N’hésitez donc pas à poser vos ques-
tions, partager votre savoir ou vos 
idées, pour qu’ensemble nous en fas-
sions profiter tout le monde ! 

JP. A - A bientôt Julie.
J. M - Merci Jean-Pierre, à bientôt.

n

Propos recueillis par  
Jean Pierre Allier 
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Simone Robert

La Lozère restera toujours pour moi 
une terre bénie, celle que je préfère 
entre toutes, et j’ai la faiblesse de pen-
ser que cet amour a été transmis à mes 
deux enfants Hervé et Catherine.

Tout 
cet attachement vient d’Eugène 

et Marie Plagnes qui se sont mariés en 
l’an 1900 et ont fondé leur famille à 
Rûnes, commune de Fraissinet de Lo-
zère.
C’étaient mes grands-parents : Eugène 
est décédé en 1955, Marie en 1960. Ils 
ont eu quatre garçons et une fille. Fir-
min « émigré » dans le Gard pour un 
modeste métier au Chemin de Fer fut 
mon père et donc leur fils.
Dès ma naissance en 1934 (j’ai 85 
ans) j’ai connu Rûnes avant de savoir 
parler et marcher.
Chaque année vers le mois de juillet, 
mes parents m’amenaient dans ce vil-
lage (plus tard avec ma sœur). Dès 
l’âge de sept ans, pendant les grandes 
vacances s’étalant alors du 14 juillet 
au 1er octobre, nous passions tout l’été 
chez Eugène et Marie tandis que mes 
parents redescendaient et ne venaient 
nous reprendre qu’à la fin septembre. 
Ce bonheur a duré jusqu’à mes 17 ans. 
J’y ai appris la nature, le terroir, les 
coutumes, les prières, l’affection et 
bien plus.
J’ai gardé les vaches, la jument et les 
chèvres, j’ai soigné les cochons, j’ai 
nettoyé les écuries et accompli bien 
d’autres tâches encore.
Il fallait aussi faner les prés, moisson-

ner le seigle, faire dépiquer les gerbes 
sur l’aire par notre jument, tourner le 
caillé présuré nécessaire au fromage 
de chèvre, manier la baratte les jours 
de fabrication du beurre, apporter des 
pains à cuire dans le four communal, 
aller chercher des genêts secs dans la 
montagne qui aidaient chaque matin 
à ranimer l’immense cheminée sur 
laquelle toute la cuisine était prépa-
rée par mamé. J’allais aussi quand 
papé fauchait ses prés lui apporter sur 
place son repas de midi. Quand toute 
la maisonnée allait faner c’est papé 
qui ramenait le foin dans la grange 
sur son dos, le chargement s’appelait 
une troussée… et il y en avait beau-
coup, c’était lourd. Voilà ce que j’ai 
appris dans mon enfance : l’amour et 
le travail. J’étais l’aînée de quatorze 
petits-enfants et chacun a conservé 
ou conserve encore aujourd’hui les 
mêmes sentiments. Le temps est passé 
et ces deux êtres ont disparu à jamais 
de mon horizon familier. Inconsciem-
ment c’est certainement « le manque 
d’eux » qui a fait qu’en 1992, voyant 
dans mon quotidien l’organisation 
d’un concours à la Région, je me suis 
lancée à écrire en poésie « Hommage 
aux Cévennes et à la Lozère », obte-
nant à cette occasion « Le Grand Prix 
Paul Valéry ». Deux ans plus tard avec 
l’autorisation de « Artistes en Langue-

doc » j’ai demandé à éditer moi-même 
cet ouvrage en 500 exemplaires que 
j’ai vendus entièrement. C’était mer-
veilleux ! 
Poésie, je portais cet Art en moi depuis 
les années passées dans un collège pri-
vé secondaire à Alès, de la 6ème à la 
3ème sans m’en rendre compte.
A 18 ans je me suis mariée avec le titre 
de femme au foyer. Vers 1980, une en-
vie folle me prit de versifier. Je rédige 
quelques poèmes et la mayonnaise 
prend avec médailles et récompenses, 
nous arrivons en 1990 (cf : liste re-
cueils de poésie).
Pour « Rions un peu », le 17 ème re-
cueil j’ai eu envie de faire rire mes 
lecteurs avec des histoires cocasses 
mais rigoureusement vraies de ma vie 
et celle de mes proches. On doit sen-
tir ma vérité. J’ai souvent exposé ma 
littérature en Lozère à la demande de 
villages ou d’une ville, Mende.
• Mende en 2002 sous l’égide de la 
Préfecture et de Sophie Pantel, journée 
de la Femme. Quarante poèmes enca-
drés furent exposés à la salle Urbain V 
sur deux jours. Mon mari et moi-même 
avons été hébergés chez ma cousine 
Jacqueline (Plagnes) Agulhon.
• Pont de Montvert - 2001 à 2006 par la 
mairie et une association. En 2008 par 
la FNACA pour son congrès annuel 
lozérien organisé par Maurice Plagnes.
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GRANDES VACANCES

Sont enfuies les années où les grandes vacances
Commençaient en ce jour du Quatorze juillet.
Dans la cour de l’école à l’ombre des mûriers
Le silence venait clore l’exubérance.

Pendant plus de deux mois elle fermait ses portes,
Jusqu’au premier octobre, ce temps de la rentrée.
Vaste était le délai mais près des champs de blé
Les prairies s’éclataient en fleurs de toutes sortes.

C’était bon de laisser l’histoire ou la grammaire
En oubliant un peu les heures du savoir,
Ces longs trajets à pied le matin et le soir
Pour revoir sur les monts le granit de Lozère.

Là, chez mes grands-parents, en plus de la tendresse
Mille tâches attendaient ma sagesse d’enfant :
Entretenir le feu de l’âtre rougeoyant
Où la soupe cuisait enrichie à la graisse,

Eplucher les légumes et couler du fromage,
Battre le beurre frais, aider pour les repas,
Aller garder les vaches avec plein d’aléas,
Monter puiser de l’eau à la font du village.

Toujours je revivrai ces vacances lointaines
Au sein de la nature qui ne déçoit jamais,
La cascade en folie ou la châtaigneraie,
Tout ce que nous offrait la terre souveraine.

Lorsque je revenais pour la rentrée des classes
Heureuse du savoir que j’allais acquérir
La Lozère éclatait en riants souvenirs
Qui pour toute une vie empliraient ma besace.

Simone Robert,
Le 09/09/2017 

lll

Illustration de couverture : Roland Blancher

Simone Robert, faisant découvrir ce qu’il reste 
de la « La Barraque » à ses petits-fils, 
Théo et Louis
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• Le Collet de Dèze - 1992 et 2000 par 
la mairie (Philippe Hugon).
• Saint Frézal de Ventalon - 1992 
pour la sortie de Cinquante ans de 
trashumance avec Géard Chapon (mé-
moires d’un maître-berger), livre écrit 
par Christian Anton ; et aussi l’an-
née 2000.
• Vialas - 1998 animation poétique au 
collège puis en août pour « Le livre de 
l’été » et 2000 à la bibliothèque enfan-
tine.
• Villefort - 1998 et 1999 animation au 
collège pendant 2 mois.
• Le Pompidou - 1994 + 10 ans envi-
ron, rencontres littéraires annuelles.

• Ispagnac - 1998 Journée du Livre
• Parc National des Cévennes - 2006 
pour une exposition commune avec 
Jacqueline Dumas qui s’appelait 
Aquarelle et poésie.

La passion d’écrire et de raconter m’a 
aussi amenée beaucoup plus loin.

• Labastide de Virac en Ardèche pour 
des expositions et une soirée poésie en 
2003 et 2004.
• Nîmes :
1999 Théâtre du beau parleur
2001 intervention au Carré d’Art
2002 intervention à l’Agora

• Marseille - 1999 au club cévenol
• Montagny à côté de Lyon - 2000 où 
j’ai créé un Conte-Poésie

Je garde des souvenirs merveilleux 
vécus et partagés avec bonheur de 
tous ces moments privilégiés, avec des 
publics différents mais tellement atta-
chants qu’ils resteront toujours dans 
mon esprit des pépites précieuses. 

n

Simone Robert  

VOUS AVEZ DIT… VIE PASTORALE ?

Si nous avions osé à nos maîtres d’école
Dire qu’un jour viendrait devant le tribunal
Le jugement d’un coq ou tout autre animal
Nous aurions encouru peut-être une torgnole.

Mais nous devenons fous n’importe où, à tout âge.
La France est bien malade et sans médicament
Pour soigner ces fadas, citoyens conquérants
Venus se mettre au vert près de petits villages.

Car, ne voilà-t-il pas que certains se rebellent
Ayant acquis un bien dans nos vieilles régions,
Se posant en victimes avec la prétention
D’exiger le silence en y mettant du zèle.

Ils veulent supprimer la cloche de l’église,
Tuer le chant du coq aux premières lueurs,
Les oies de ce fermier qui criaillent en chœur,
En un mot être seuls pour avoir la maîtrise.

Cigales des étés, arrêtez vos rengaines,
Grenouilles de l’étang, réfrénez vos ardeurs,
Toi, l’âne du Poitou qui brait comme un vainqueur,
Va-t’en brouter les fleurs d’une terre lointaine !

Nous aimons nos hameaux parfois fleuris de bouse,
Les cris du poulailler, les prés et le regain.
Je n’aurais jamais cru qu’un jour des citadins
Puissent y préférer l’uni de leurs pelouses.

Nous sommes des milliers dans la France rurale
Sans services publics, souvent sans médecins.
Que ceux qui ont choisi de changer de destin
Ne troublent pas la paix de nos vies pastorales.

Simone Robert,
Le 19/09/2019

lll



21Le vent des bancels no 124

lll

Crevarèm pas de fam: Lèu lèu l’estron  
Burguer dins las nòstras siètas

Mai lo temps colina, mai una rompedura istorica ensaja de s’engul-
har dins lo rapòrt umans, bèstias ; de que virapassar dins nòstres 
cementèris nòstres aujòles qu’avián rossegat lor vida tota a arribar 
lo bèstial per ganhar qualques sòus e sobretot per assegurar lor 
pitança. Mas uèi entre productors, ecologists, vegans et manjaires 
de carn las batestas s’endralhan.

Un còp èra, ja vint ans, totes vos en remembratz, 
los scientifics australians èran tafurats per los 
pets largats per lo cent vint milions de motons del 

tropèl australian. Quala èra la rason daqueles laguis ?
Es qu’aqueles pets, cargats de gaz metan, contribuavan en 
primièr, al rescalfament climatic de la nòstra planeta. Cal 
saupre, d’aprèp aqueles cercaires, qu’un moton o una feda 
peta 7kg de metan dins una annada çò que representa 840 
milions de kg de metan per tot lo tropèl australian (1,5 mi-
liard de M3) sens comptar las cabras, las vacas, los pòrcs, 
los cans…. e los òmes qu’an cadun lor relòtge.
En fach, 13% de gaz a efièch de sarra d’aquel pais, serián 
produchs per lo bestial. En çò de lor vesins, la Nòva 
Zelanda qu’aviá un tropèl fòrça conséquent de vacas 
lachièras, aquel percentatge arrivaba a 43%... De que 
mancar d’air !!!

Aladonc, se pensatz aquò a l’escala del mond, i aviá de 
laguis a se far !
Per bon astre aqueles scientifics avián trobat e desvolopat 
una vaccina que demesisiá de 8% la produccion ovina de 
metan. Per las fedas aquò anava plan : prenián o un pauc 
de pes, fasián mai de lana ; tot çò que caliá per los ele-
vaires. D’autres soscavan sus una modificacion de la pas-
tura per los romiants ; aqui tanben se podiá remarcar que 
las bestias perdián de pes e balhavan mai de lach. D’autres 
encara avián remarcat que lo cangorò, qu’es un romiant, 
èra un vertadièr ecologist : rotava pas de metan ; d’aqui a 
transplantar la flòra del sistèma digestiu del kangorò en çò 
d’autres romiants, la dralha èra corteta !

I l y a déjà une vingtaine d’années, vous vous en 
rappelez tous, les scientifiques australiens s’interro-
geaient sur le rôle des flatulences lâchées par vingt 

millions d’ovins australiens. Quelles étaient les causes de 
ces interrogations ? La raison en était que ces flatulences 

chargées de gaz méthane, contribuaient au réchauffement 
climatique de notre planète. On apprenait, d’après ces 

chercheurs qu’un mouton ou une brebis dégageait 7 kg 
de méthane annuel ce qui représentait pour leur totalité 

840 millions de kg de méthane (1,5 milliard de m3) sans 
compter les chèvres, les vaches les cochons, les chiens….. 

et les humains, chacun ayant sa propre horloge. En fait 
13 % de ce gaz à effet de serre seraient produits par le 

bétail. Pas très loin, chez les voisins de Nouvelle Zélande 
qui possèdent un troupeau de vaches laitières conséquent, 

ce taux arrivait à 43 %. De quoi manquer d’air, non !

 Et donc si vous transplantiez cela à l’échelle mondiale, 
il y avait de quoi se faire du souci ! Mais par chance ces 

spécialistes avaient trouvé et développé un vaccin qui 
diminuait de 8 % la production de méthane ovine. Pour les 

brebis largement majoritaires l’expérience était très posi-
tive même si elles perdaient un peu de poids ; d’un autre 
côté la production lainière augmentait ; l’un dans l’autre 

les éleveurs étaient contents. D’autres avaient travaillé sur 
la modification des fourrages pour tout ce qui est rumi-

nant ; dans ce cas aussi, les vaches laitières perdaient du 
poids mais donnaient davantage de lait. D’autres encore 

avaient remarqué que le kangourou (qui en quelque sorte 
rumine) était un véritable écologiste : il dégageait beau-
coup moins de méthane ; de là à transplanter la flore du 

système digestif du kangourou sur les autres ruminants, la 
route serait vite tracée.

Aura Rossa
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L’avenidor seriá dobèrt,  levat que  qualquas annadas 
aprèp la produccion de metana per las bosas, las peco-
ras, lo migon, èra pas una miracle, rapòrt a l’environa e 
d’unes alara de pensar  que la vertadièra solucion seriá 
de cambiar nòstra pitança. Aquò fasent, vacas, vedèls, 
pòrcs, cabals, fedas e anhèls, cabras e cabrits sens dobli-
dar l’aucelum serián pas necessitat e donca gese problè-
ma amb los pets, lo gaz metan. Avètz ditz gese problèm ! 
Mas  chez ièu, mons grands manjavan lo lard, la salcissa, 
lo  cambajon del pòrc,  lo  bisteck dels buòus o de las ve-
dèlas,  lo  fetge gras dels guits e de las aucas, lo pelardon 
de las cabras ; mon paire e ma maire tanben. Los òmes 
an totjorn manjat de vianda e de plantas ! Non ! Dempuèi 
1,5 milions d’annadas, l’omò erectus puèi l’omò sapiens  
de manjavan de carn, embibaban los uòus e semanavan 
de blat. Viratz cabucèla !  

E vaquí que l’autra jorn prenguèri mon ordinador per i 
cercar tot aquel rambalh. Manquèt pas :  la mirgueta me 
menèt sus un siti : «Alimentacion sens agricultura per 
sauvar lo mond». 
Aqui ne’n tombèri pel cuol : los technicians serián 
capables de produsir de vianda sens bestial, una vianda 
artificiala, sintetica, celularia, sens gras, sens nervis, sens 
codèna. Pus lèu que d’elevar de bestial aquel monde te 
fau reprodusir de celulas socas dins una sièta aseptisada 
e tot aquò dins de batarias.

L’avenir donc pouvait s’éclaircir sauf que quelques années 
après, la production de méthane mise en place à partir des 

bouses de vaches, des crottes de chèvres, de mouton ou 
de crottin de cheval n’était pas si exempte de nocivité par 

rapport à l’environnement et donc certains envisagèrent 
que la meilleure solution serait de changer notre régime 

alimentaire. De ce fait fi de l’élevage bovin, caprin, ovin, 
porcin, sans oublier les volatiles de toute espèce et donc fini 

les problèmes de flatulences et donc les émanations expo-
nentielles de méthane. Vous avez dit fini les problèmes !! 

Mais chez moi, mes aïeux mangeaient le lard, la saucisse, 
les jambons du cochon, les beafstecks des bœufs ou des 

génisses, les foies gras des canards et des oies, le pélardon 
des chèvres ! Mon père et ma mère aussi et puis depuis un 

million d’années, l’homo erectus puis l’homo sapiens man-
geaient de la viande, gobaient les œufs, semaient le blé ! 

Vous virez cabucelle !!

Et donc devant ces hypothèses hallucinantes l’autre jour 
je pris mon ordinateur pour essayer de comprendre tout 

ce rambal ; sans problème la souris m’amena sur un site : 
« Une alimentation sans agriculture pour sauver le monde». 

J’en tombai cul par-dessus tête : des techniciens seraient 
capables aujourd’hui de produire de la viande sans bétail, 

un espèce de viande artificielle, synthétique, cellulaire, sans 
gras, sans nerfs, sans couenne ! Au lieu d’élever du bétail, 

ces gens proposent la reproduction de cellules-souches dans 

Aura Rossa

Estron Burguer

Entre metan e burguers caldrà causir

lll
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Sentiguèri un ilhauç traversar dins mas espaltas et  la 
galinada m’envasir : dins las tripas de mon cervèl 
tot se mesclava, coma un nos de serps, sobre tot 
quand aprenguèri qu’en 2013 lo scientific Mark Post 
cercaire a l’universitat de Maastrich  aviá presentat 
lo primièr hamburguer «in vitro» que de son chicat 
«aviá un gost vesin de la carn de biòu tradicional». 

Es que lo mond serián devenguts nècis ? 
Mas èra pas encara  a la fin de l’obsession scientifica 
: dins un caradet a drecha de la tèla, un extrach del 
jornal «LIBERATION» : un professor japonès aviá 
capitat de tresmudar de bosasses en steck ! E òc en 
steck ! En primièr dins un laboratòri  aviá tirat las 
proteinas, puèi las bacterias qu’aviá calfat per las 
abocinar ; de mai aviá apondut de sojà e un colorant 
alimentari per donar de gost…. E lo còp éra fach !! 
L’estron Burguer èra nascut.
L’estron Burguer ? Oc un Estron Burguer dins las 
nòstras siètas. Mercé M.DO !

n

Alan Pantel 

une assiette aseptisée et tout cela en batterie. Un éclair me 
lézarda les épaules et la chair de poule m’envahit ; dans mon 

cerveau tous les neurones s’entremêlaient, comme un nœud de 
vipères surtout lorsque je découvris qu’en 2013 le scientifique 
Mark Post chercheur à l’université de Maastrich avait présenté 

son premier Hamburguer « in vitro » qui, disait-il, avait « un 
goût proche de la viande traditionnelle ».

Le monde aurait-il perdu la raison ? 
Mais je n’étais pas encore au bout de l’obsession scientifique : 

en effet dans le coin de mon écran, une petite lucarne cligno-
tait : un extrait du journal « LIBERATION » ; un professeur 

japonais avait réussi à transformer des matières fécales en 
steck ! Et oui en steck ; dans un laboratoire, il avait réussi 
à extraire les protéines contenues dans le « bousas » puis 

les bactéries qu’il avait portées à forte température pour les 
rendre inefficaces et enfin avait ajouté du soja et un colorant 

alimentaire pour donner du goût et le tour était joué : L’estron 
Burguer était né. 

L’Estron Berguer ? Et oui demain un Estron Burguer dans nos 
assiettes. Merci M.DO.

n

Alain Pantel 

Tot aquò per un pet!Avetz aquí de que far vostre Estron Burguer

E Cric e Crac espèri que lo conte es pas encara acabat mas de segur lo mond es vertadièrament enfachinat.

Coma  l’annada 19 colina vos desiri a totes un bona annada 2020 granada, confida de manjadissa e que se sèm 
pas mai que siám pas mens.
Bon cap de l’an e bona taula amb un bon feche gras adobat de figuas, un capon plan rostit acompanhat de 
castanhas e de clinton dels bancels cevenòls sens dobidar los treze dessèrts.
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Une Cévenole sur les traces  
de Robert Louis STEVENSON,  
éditions LACOUR

L’auteur Eliane BRÈS le dit dès les premières lignes : 
« La marche à pied est une façon de me relier à la 
terre, c’est un voyage intérieur. » Ce seront 10 jours 

à parcourir entre le Monastier-sur-Gazeille et Saint-Jean-
du-Gard avec, toujours présente, l’aventure vécue par Ro-
bert Louis STEVENSON et son ânesse Modestine, à l’au-
tomne 1878. Eliane suivra les traces de l’écrivain écossais 
en solitaire, logeant dans des gîtes et découvrant Notre-
Dame-des-Neiges où le silence, l’hospitalité et les chants 
grégoriens émeuvent la marcheuse fidèle à la foi protes-
tante. 
Un matin « la campagne est blanche et la température 
fraîche » (-2 °C) : le sommet de Finiels est proche et l’on 
aborde la « Cévenne des Cévennes ». Elle est là, sous les 
pas de la randonneuse avec, au passage, une croix de Malte 
et le souvenir de la guerre des Camisards. Hommage au 
Parc national, étape à Florac mi-catholique mi-protestante 
au temps de STEVENSON et c’est la descente vers les 
Cévennes, le territoire du châtaignier. Un moment d’émo-
tion à Saint-Germain-de-
Calberte : la rencontre 
d’un vieil homme qui a 
pour seule compagnie son 
unique brebis.
Puis c’est un détour par 
Mialet chargé d’Histoire et 
cette portion de draille où 
le père d’Eliane achemina 
des moutons vers l’estive. 
Saint-Jean-du-Gard va 
clore cette aventure riche 
en émotions et en ren-
contres.
Avec sa couverture joli-
ment illustrée, ce petit livre 
écrit d’une plume alerte 
mérite qu’on s’y arrête, le 
temps d’une pause-lecture.

n

Simone Cros Allier

Marcheuse, pèlerine, randonneuse, auteure d’un 
premier récit voyage : « Une cévenole sur les 
traces de Robert Louis Stevenson » je propose 

une lecture à voix haute, extraits de mon livre et poèmes. 
L’évocation de cette aventure du voyage à pied c’est dé-
crire la vie en symbiose avec dame nature, les bienfaits ré-
génèrent le corps et l’esprit, paix et plénitude spirituelle !
La résonance de ce voyage pèlerinage avec l’œuvre de l’au-
teur « Voyage avec un âne à travers les Cévennes » en 1878, 
fut une évidence ; ce dandy à la veste de velours, poète et 
écrivain, explorateur, né à Edimbourg capitale de la bru-
meuse Ecosse, avec son ânesse Modestine, nous conduit 
des plateaux volcaniques du Velay, aux chaos granitiques 
du Mont Lozère avant de plonger vers les Cévennes bleu-
tées de nos Highlands françaises. Cet éternel bohème sut 
s’intéresser aux hommes, sans préjugés de races ou de 
conditions sociales. Il me séduit par son talent et son en-
gagement, c’est l’inventeur du « travel writing » sa vie fut 
courte, son existence intense.

Née en Cévennes et de 
religion huguenote, je dé-
couvre cette vie nomade 
d’une dizaine de jours, 
au doux rythme de mes 
pas sur les sentiers chao-
tiques grimpant sur le flanc 
d’une montagne couverte 
d’éboulis et de bruyères, 
sur les drailles, la lumière 
sur la campagne du petit 
matin au soir, un spectacle 
de couleurs automnales, 
flamboyantes sans cesse 
renouvelées ; le gazouillis 
des oiseaux peuple le si-
lence… une bise soufflait 
de temps à autre et les châ-
taignes tombaient autour 
de moi avec un bruit sec et 
léger, tel une chute de grê-
lons…

n

Eliane Brès
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Courrier des lecteurs

Je trouve dans le Vent des Bancels un article signé Ma-
rie-Christine Lieber concernant les grands problèmes 
que connaît notre époque. Elle y met à connaissance 

deux ouvrages sur ce thème. Le 1er au titre « L’humanité en 
péril » relatant les effets destructeurs de notre civilisation 
industrielle et hyper consommatrice qui ne peut conduire 
qu’à une catastrophe planétaire.
Le 2ème au titre « Une autre fin du monde est possible » 
ouvrant les yeux sur ce qu’il serait possible de changer ou 
d’innover dans une démarche responsable de chaque indi-
vidu pour entrevoir un espoir de changement positif.
Je n’ai pas lu ces livres mais le résumé qu’en fait madame 
Lieber semble donner un aperçu de ce qui se passe et ensuite 
de ce qui pourrait se passer qui me paraît assez véridique 
et réaliste. Incontestablement l’analyse du 1er ouvrage sur 
l’effondrement n’est plus à faire. Après maintes diffusions 
et informations chacun doit en avoir bien conscience.
Le 2ème met de la lumière sur une action positive pour ren-
verser la vapeur (et là il va y avoir du pain sur la planche).
Voici ce que dit celui-ci : en résumé « Les petits gestes ne 
suffiront plus, il faudra réinventer un autre monde fondé 
sur l’entraide, la solidarité etc ... Changer notre manière 
de penser, ouvrir des possibles et bien d’autres choses évi-
dentes.
Je suis bien affirmative de tout cela mais pour ça j’ajoute-
rai qu’il faut en priorité développer la communication, la 
concertation, l’écoute pour créer une sorte de boîte à idées 
à laquelle on pourrait puiser pour réformer.
Dans ce but je propose au Vent des Bancels de consacrer 
une page de son journal, à chaque parution, à l’expression 
de ceux qui le désireraient sur ce sujet, qui pourrait peut-
être s’intituler «La boîte à idées».

Voici quelques titres de livres recueillis dans l’émission 
« La grande librairie » dont le thème était justement celui-
ci :

- Pierre Rabhi : Vivre mieux sans croissance
- Cyril Dion : Petit manuel de résistance contemporaine
- Pascal Picq : Sapiens face à sapiens

n

Alice Roumejon
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Sont présents : Patrick 
BRUN, Michèle BUISSON, 
Yves COMMANDRE, Mat-
thias CORNEVAUX, Chris-
telle FOLCHER, François 
FOLCHER, Frédéric FOL-
CHER, Alain JAFFARD, 
Stephan MAURIN, Thierry 
MAZOYER, Daniel MO-
LINES, Dominique MO-
LINES, Michel RIOU, Yves 
SERVIERE, Jean-Paul VE-
LAY
Excusé : Jean-Pierre AL-
LIER
Absents : Laurent AR-
BOUSSET, François 
BEGON, Catherine 
BLACLARD, Gilles CHA-
BALIER, Paul COM-
MANDRE, Albert DOU-
CHY, Yves Elie LAURENT, 
Marie LION, Gillian MC 
HUGO, Gilbert ROURE, 
Françoise THYSS
Secrétaire de séance : Da-
niel MOLINES

Le compte rendu du conseil 
précédent est adopté à 
l’unanimité.

Délibérations

* travaux d’enfouissement 
des eaux usées à la Brousse 
c’est 400 mètres de cana-
lisation, 7 regards et le bi-
couche qui sont à mettre en 
place. Les 3 devis suivants 
ont été sollicités :
- entreprise Rouvière : 
73.578 euros
- engie : 70.529euros
- SLTP : 81.246euros
C’est donc l’entreprise En-
gie qui a été chargée des 
travaux.

Cette opération bénéficie 
d’une aide de 80 % du dé-
partement et de l’Etat.

* Plan de financement de 
la réfection de la cuisine de 
l’école.
Les équipements de la cui-
sine de l’école doivent être 
refaits à neuf, notamment 
pour des questions sani-
taires mais aussi pour amé-
liorer et adapter les condi-
tions de travail.
Pour ce faire une demande 
de subvention doit être faite 
à la DETR à hauteur de 
60 % et à la mission du han-
dicap pour 20 %. Le conseil 
municipal :
• approuve le plan de finan-
cement comme suit : voir 
TAB 1
• charge Mr le Maire de 
préparer les dossiers de de-
mande de subvention

* Assurances statutaires de 
la mairie en tant qu’em-
ployeur
La décision est prise de 
renouveler l’adhésion au 
contrat groupé des mairies

* Biens sans maitre 
Sur le territoire de la com-
mune il s’avère que plu-
sieurs biens : 116G362, 
066E438 et 066E573, no-
tamment à l’Hermet et 
Fraissinet, n’ont pas de 
propriétaire connu. Dans 
ce cas, une procédure est 
prévue pour rechercher un 
éventuel propriétaire hé-
ritier légitime notamment 
par une action de publicité 
avant intégration au do-
maine privé communal.
Après interrogation des 
services des Finances pu-
bliques, parution dans la 
presse il y a plus de 6 mois, 
aucuns héritiers ne s’est 
manifesté. Par délibération 
unanime ces biens sont inté-
grés dans le domaine privé 
de la commune.
Une discussion s’engage 
sur le devenir éventuel de 
ces biens.

* La fontaine de Masmé-
jean.
La restauration de la fon-
taine de Masméjean est en-
visagée dans le cadre d’un 
aménagement de place pu-

blique. Le montant prévi-
sionnel de cette opération 
est de 35 000 euros.
En ce qui concerne la fon-
taine deux options sont en-
visageables et estimées :
• soit une couverture clas-
sique en bois,
• soit une arche en pierre,
Les devis s’élèvent à 
11.452 € dans le premier 
cas et à 18.000 € dans le 
second.
Le conseil départemental 
contribue pour 60 % dans 
le cadre du Contrat territo-
rial. Le conseil municipal 
mandate Mr le Maire afin 
de faire une demande de 
subvention auprès du Parc 
National des Cévennes sur 
la base du projet en pierres.

* La bibliothèque :
Une convention de partena-
riat informatique est propo-
sée par le département pour 
optimiser son fonctionne-
ment en l’intégrant au ré-
seau des bibliothèques du 
département. Le conseil au-
torise Mr le Maire à signer 
la convention

Le vent des bancels no 124

Tempête de délibérations

Pont de Montvert 
Sud Mont Lozère
conseil municipal

12 septembre 2019

l l l l l l l l l TAB 1

TAB 2
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*Depuis plusieurs mois le 
projet d’aménagement du 
quai a fait l’objet d’études 
et de concertation publique. 
Aujourd’hui le projet se 
précise et un plan de finan-
cement a était validé. Ce-
pendant dans le cadre de 
l’élaboration des dossiers 
de subvention DETR, une 
délibération doit être prise 
afin de préciser celui-ci.
- Le montant total prévi-
sionnel s’élève à 446 450 
euros HT
- La participation des diffé-
rents financeurs est la sui-
vante : voir TAB 2
* Concernant le projet 
d’installation d’une nou-
velle signalisation touris-
tique sur la commune une 
délibération est prise pour 
le lancement du nouvel ap-
pel d’offre, le premier ayant 
été déclaré infructueux.

* Classement de la voierie 
communale
L’importance de la voirie 
communale est un critère 
important du calcul de la 
dotation globale de finance-
ment attribuée par l’état à la 
mairie. Il est donc important 
que toute la voirie soit bien 
prise en compte, une déli-
bération est donc prise pour 
classer les voies qui ne le 
sont pas à ce jour.
Au Pont de Montvert
- la voie d’accès à la sta-
tion d’épuration du Pont de 
Montvert,
- l’accès aux parkings des 
anciens tennis
- l’accès aux gites du chas-
tel
- la voie de desserte du Pré 
Platon à partir de la Des-
tourbe
- le Parking du Temple
- la voie d’accès et de des-
serte du lotissement de la 
Barthe
- la voie d’accès et de des-
serte à l’école et à la gen-

darmerie
- la voie d’accès à la déchet-
terie
- la voie d’accès au camping 
municipal
- la voie d’accès aux mai-
sons situées entre le cham-
bon et le camping
- l’accès et le parking du 
village de vacances
A Grizac
- la voie de desserte de la 
colonie du gai soleil
- la voie de desserte du cha-
teau de Grizac
A la vayssière
- la nouvelle voie d’accès à 
la Vayssière
A Fraissinet de Lozère
- La desserte des lots ven-
dus à mesdames Combes et 
Teissedre
- la voie d’accès au terrain 
de monsieur Clément Robin

* Une délibération est prise 
pour accepter une demande 
de Laurent Plagnes à la 
Brousse pour l’acquisition 
d’une mini parcelle encla-
vée dans le bâti jouxtant 
son bien. Dans un premier 
temps, le conseil décide le 
déclassement de cette par-
celle du domaine public de 
la commune de manière à 
l’intégrer dans le domaine 
privé et pouvoir en disposer.

*Lotissement de la Barthe.
Le projet de modification 
des lots du lotissement est 
validé par délibération afin 
de permettre la vente d’un 
lot.

*Face au projet actuel du 
gouvernement de réorgani-
sation de la DFIP (direction 
des finances publiques) en 
Lozère qui se traduit par 
la suppression de plusieurs 
bureaux dans tout le dépar-
tement, le conseil départe-
mental va proposer à tous 
les conseils municipaux la 
signature d’une motion pour 

défendre la présence, dans 
nos communes, de ces ser-
vices déconcentrés de l’état. 
Le conseil valide le principe 
d’une motion défavorable à 
cette réorganisation.

Point sur les travaux en 
cours
 
Le programme annuel de 
voirie est en cours de réali-
sation.
Les travaux de protection 
des captages sont bien 
avancés. Finiels, Chamlong 
et Grizac sont terminés il 
reste les captages de biard 
et du masmin.
Dans les prochaines se-
maines seront mis en place 
les installations de traite-
ment des eaux au chlore 
sur les réservoirs de Finiels, 
Grizac, Champlong, Runes.
Sur la RD 20 a la sortie 
du bourg vers le camping, 
quartier dit du « chambon » 
une rénovation de la chaus-
sée est prévu par la pose 
d’un pluvial et de l’enrobé.
Dans ce même quartier il 
reste encore des canalisa-
tions d’eau en plomb. Leur 
remplacement va être réa-
lisé dans les prochaines se-
maines.

Débats

* Le constat d’un manque de 
logement permanent sur la 
commune est partagé.
Les solutions pour y re-
médier à long terme sont 
discutées, des terrains 
constructibles, appartenant à 
la commune sont encore dis-
ponibles. Dans le cadre du 
rachat par la commune des 
parts de copropriété du PNC 
de la maison du Mt Lozère, 
le terrain jusqu’à la déchet-
terie devrait être intégré dans 
le bien privé de la commune. 
Des constructions peuvent 
donc s’y prévoir.

A Masméjean un projet de 
ZAD (zone aménagement 
différé) est à reconduire. 
Cette démarche prévoit, sur 
une zone définie, que les 
mouvements fonciers soient 
soumis à déclaration afin 
d’envisager que la collecti-
vité puisse préempter pour 
orienter les éventuels inves-
tissements sur des construc-
tions qui répondent mieux 
aux besoins locaux, parti-
culièrement l’habitat social 
permanent.
Ce dispositif réglementaire 
n’aliène pas les droits des 
propriétaires.
Une réunion est prévue 
avec la SA Lozère habita-
tion pour envisager ces dif-
férentes pistes.

* Compte tenu de l’arrivée 
prochaine d’une infirmière 
(ADMR) et d’un docteur 
les possibilités de logement 
à leur proposer sont discu-
tés notamment l’ancienne 
école de Masméjean. Des 
travaux de rafraîchissement 
des locaux sont à prévoir ;

* La poste mène actuelle-
ment une démarche de nor-
malisation du plan d’adres-
sage, des noms de rue et des 
numéros d’adresse doivent 
être attribués lorsque ce 
n’est pas le cas. La réalisa-
tion pratique en milieu rural 
pose quelques questions, 
des rencontres avec des re-
présentants de la poste sont 
prévues.

* Le Plan Local d’Urba-
nisme PLU est bien avancé 
sur la commune historique 
du Pont, il est terminé sur 
Fraissinet, mais reste à réa-
liser pour St Maurice.
Le diagnostic initial sur la 
commune historique de St 
Maurice est terminé. Une 
réunion de présentation de 
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celui-ci aux personnes pu-
bliques associées (Etat, CR, 
CD, chambres consulaires.. 
) tous va avoir lieu le 16 oc-
tobre à 14 heures.
 
* A Champlong du bouges 
des discussions sont en 
cours avec l’ONF pour en-
visager l’avenir du mas.
 
* Le festival des métiers 
d’art n’a pas eu lieu cette 
année, la question se pose 
de relancer cette manifes-
tation qui avait acquis une 
certaine importance au fil 
des ans. Les membres du 
conseil s’accordent sur 
l’idée qu’il serait intéres-
sant qu’une plus forte im-
plication des professionnels 
dans ce domaine voit le jour 
pour que cet événement 
culturel puisse se renouve-
ler au Pont dans sa forme 
originale.
Fin du conseil vers 1 heure

n

Sont présents : Jean-
Pierre ALLIER, Michèle 
BUISSON, Yves COM-
MANDRE, Christelle 
FOLCHER, François 
FOLCHER, Frédéric FOL-
CHER, Alain JAFFARD, 
Stephan MAURIN, Daniel 
MOLINES, Dominique 
MOLINES, Michel RIOU, 
Gilbert ROURE, Françoise 
THYSS, Jean-Paul VELAY
Excusés : Laurent AR-
BOUSSET, Patrick BRUN, 
Gilles CHABALIER, Mat-
thias CORNEVAUX, Al-

bert DOUCHY, Yves Elie 
LAURENT
Absents : François BEGON, 
Catherine BLACLARD, 
Paul COMMANDRE, 
Marie LION, Thierry 
MAZOYER, Gillian MC 
HUGO, Yves SERVIERE
Secrétaire de séance : Jean-
Pierre ALLIER

1 - Le compte rendu du 
conseil précédent est 
adopté à l’unanimité.

2 - Délibérations
• Vente du terrain 066E502 
pour une partie de 295 m² 
à Monsieur Commandré 
Roland. Le conseil décide 
à l’unanimité la vente de 
ce terrain communal privé, 
situé sous la maison de Ro-
land Commandré au prix 
de 20 € le m² soit 5 900 €, 
frais de géomètre et d’actes 
de vente inclus et charge le 
maire d’exécuter cette déci-
sion.
• Achat par la commune 
du terrain La Clausure, 
066H107, à la Brousse, à 
Madame Janine Pucheral 
et ses enfants Alain et Yves 
Pucheral, d’une superficie 
de 1480 m² pour un prix de 
1 000 € afin d’y réaliser la 
station d’épuration du vil-
lage. Le conseil décide à 
l’unanimité l’achat de ce 
terrain et charge le maire 
d’exécuter cette décision. 
Les frais d’acquisition se-
ront à la charge de la mairie.
• Subvention à l’associa-
tion la Clède des Chants. 
Cette association n’avait 
pas demandé de subvention 
lors du vote du budget et le 
conseil avait décidé que si 
elle reprenait ses activités, 
nous réétudierions sa de-
mande. Elle a relancé ses 
activités et organisé une 
soirée de qualité en oc-
tobre aussi, à l’unanimité 
il est décidé de lui accorder 

400 € de subvention.
• Subvention complémen-
taire à l’association Foot-
ball Sud Lozère. Cette asso-
ciation organise depuis trois 
ans un grand rassemble-
ment de jeunes en août au 
stade du Pont de Montvert. 
La mairie met à la disposi-
tion de cette association ses 
installations et un personnel 
communal. Cette année, 
il n’a pas été possible de 
mettre notre agent à dispo-
sition de l’association qui a 
dû recruter pour un contrat 
de 550 €. Le conseil, à 
l’unanimité, décide d’ac-
corder 550 € de subvention 
complémentaire
• Création d’une Zone 
d’Aménagement Diffé-
rée (ZAD) à Masméjean ; 
L’ancienne commune de St 
Maurice de Ventalon avait 
mis en place une ZAD sur 
les terrains situés à Mas-
méjean entre la route et les 
routes vers La Tchourette, 
vers Troubat, vers la Ferme 
et de la Tchourette à la 
Ferme. Cette ZAD est deve-
nue caduque depuis 3 ans. 
C’est un secteur construc-
tible facilement (98 % de 
l’ancienne commune est en 
zone cœur du Parc) aussi le 
conseil à l’unanimité dé-
cide de redemander la mise 
en place d’une ZAD sur 
ce même secteur. Il charge 
aussi le maire de contacter 
l’Etablissement Public Fon-
cier Régional afin de porter 
des acquisitions de terrains 
sur ce secteur.
• Renouvellement de la ligne 
de trésorerie de 318 000 € 
souscrite auprès du Crédit 
Agricole du Languedoc. La 
commune a engagé de nom-
breux travaux (aménage-
ment de la Brousse, régula-
risation des captages, mise 
en place de système de trai-
tement de l’eau, reprise de 
la canalisation de Caguefer, 

aménagement du quai,...) 
avec d’importants délais 
de versement des subven-
tions aussi il est proposé 
de reconduire cette ligne de 
crédit qui aujourd’hui nous 
coûte peu vu le niveau du 
marché monétaire. Voté à 
l’unanimité.
• Lancement d’une enquête 
publique pour Classement 
Déclassement de parcelles 
et de voies publiques au 
Cros et à l’Hôpital : Dans 
les 2 cas, il s’agit de dé-
placer la voie communale 
en accord avec les proprié-
taires. Au Cros, les familles 
Rouvière et Brunel deman-
dent de valider la dérivation 
de la voie communale. Les 
derniers travaux ont fait 
l’objet d’un accord avec 
le maire (puisard à réaliser 
par Rouvière, mur amont 
à reprendre par Brunel et 
mur aval à reprendre par la 
Mairie). A l’Hôpital, c’est 
un accord entre la famille 
Bonnet et la mairie qui per-
met d’éloigner la voie de 
la maison en améliorant la 
desserte du village. Pour 
ces 2 dossiers, le conseil 
donne pouvoir au maire de 
lancer l’enquête publique.
• Convention avec la 
DGIFP sur les modalités 
d’encaissement en numé-
raire : Le maire présente 
la demande de convention 
proposée par la DGFIP. Les 
trésoreries disparaissent et à 
compter du 1 juillet 2020, il 
sera impossible de payer ses 
impôts autrement que par 
virement (informatique). Le 
DGIFP propose qu’à partir 
de cette date, il soit encore 
possible aux usagers de 
payer en chèque ou liquide 
ses dettes auprès du bureau 
de tabac. Cette conven-
tion est approuvée avec 5 
abstentions et il est décidé 
d’une motion (13 Pour, 1 
abstention) très majoritaire 
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pour dénoncer cette situa-
tion préjudiciable à l’usager 
et notamment aux admi-
nistrés les plus vulnérables 
(personnes âgées,…).
• Aménagement de l’aire 
des garages communaux et 
couvertures de box à sel à St 
Maurice de Ventalon : après 
consultation, 2 entreprises 
ont répondu, l’entreprise 
SB pour un montant de 
12 527 € TTC et AB Tra-
vaux pour 16 938 € TTC. 
L’entreprise SB est retenue 
sachant que ces travaux 
sont financés à 40 %.
• Réfection du réseau AEP 
du quartier du Chambon 
(actuellement en plomb) : 
Le cabinet Mégret a lancé 
le marché qui intègre aussi 
la reprise d’un pluvial dé-
gradé. 3 entreprises ont 
répondu, AB travaux pour 
29 177 €, Rouvière pour 
29 500 € et Galta pour 
41 570 €. Vu la faible dif-
férence de prix entre les 
2 premières entreprises et 
considérant que l’entreprise 
Rouvière est exemplaire 
dans le service après-vente 
(très disponible à la moindre 
fuite) le marché est donné 
à l’entreprise Rouvière. 
L’estimation administrative 
était à 45 000 € TTC.

3 – Débat sur la créa-
tion d’un forfait assai-
nissement annuel pour 
les usagers en assainis-
sement collectif
Une enquête a été menée 
par la communauté de com-
munes sur la tarification 
des services et il s’avéré 
que toutes les communes 
concernées par de l’assai-
nissement collectif ont in-
troduit ce forfait. De plus 
dans notre commune, de 
nombreux usagers utilisent 
des sources privées et utili-
sent les stations d’épuration 
sans en payer le fonction-

nement. Pour le prochain 
conseil, une étude sera faite 
pour l’instauration d’un for-
fait de 30 € avec, en com-
pensation, une baisse du 
prix au m3 d’eau traitée en 
assainissement collectif.

4 – Travaux
• Régularisation des cap-
tages du Masmin et de 
Biard en cours
• Programme de voirie ter-
miné : quelques défauts 
route du Viala qui devront 
être repris.
• Traitement des réservoirs 
de Runes Champlong de 
Lozère, Finiels et Grizac en 
cours
• Travaux à la Brousse en 
cours (tranchées réseaux 
secs et eaux usées dans 
vieux village réalisées à 
90 %).
• Le département a réalisé 
l’enrobé entre Chanteco-
cotte et le Temple et va réa-
liser l’aménagement de la 
RD 20 entre la gendarme-
rie et la place du Chambon 
(comme fait sur la sortie ver 
Florac avec des cunettes en 
béton de part et d’autre de 
la chaussée). La commune 
prendra à sa charge le ré-
seau pluvial sous les cu-
nettes.
• L’aménagement du che-
min du Coustat à la Brousse 
a été réalisé, un devis 
est demandé sur le che-
min du Coulet sur le pro-
gramme 2019.
• Les garages communaux 
sont terminés.
• Les relais de téléphonie 
mobile sont en cours d’équi-
pement 4G. Nous avons 
demandé que soit étudié le 
relèvement du pylône de la 
pierre plantée à Grizac dans 
le cadre de la résolution des 
zones blanches (Finialettes, 
La Brousse, Finiels, Prat 
Souteyran, Montgros, Rieu-
mal, Champlong de Lo-

zère,…). Le responsable de 
Bouygues chargé d’étudier 
toutes les solutions viendra 
prochainement nous ren-
contrer.
• Sur le déploiement de la 
fibre, le conseil déplore la 
lenteur et les incohérences 
constatées chaque jour. 
L’entreprise Orange dit que 
74 % des maisons sont rac-
cordables alors qu’il n’en 
est rien. Une enquête va 
être menée rapidement pour 
voir la réalité. L’installation 
de la fibre sur Lhermet, Gri-
zac et Le Villaret n’avance 
pas et le projet reste incon-
nu. Une intervention auprès 
des opérateurs lors d’une 
réunion d’avancée du projet 
sera sollicitée auprès de So-
phie Pantel.

5 – Avancement des 
projets
• Le quai : après le lance-
ment d’un concours qui a 
reçu 11 candidatures, 3 can-
didatures ont été retenues 
et ont pu présenter leurs 
solutions, une a été décla-
rée lauréate et les 2 autres 
ont été informées qu’elles 
n’étaient pas retenues. La 
candidature lauréate est 
l’équipe lozérienne « Le 
Compas dans l’œil ». Leur 
projet a été présenté à la po-
pulation fin août qui a glo-
balement approuvé le parti 
pris architectural. Quelques 
réflexions du conseil et de 
la population ont été portées 
auprès de l’équipe qui tra-
vaillera avec la commune à 
l’amélioration du projet. La 
concertation publique sera 
poursuivie sur ce dossier.
• La maison du Mont Lo-
zère est portée par la com-
munauté de communes et 
devrait être financée dans 
le cadre du contrat de ru-
ralité 2020. Le projet de 
1,8 M d’€ devrait être fi-
nancé à 80 % et pour les 

20 % restant, le Parc des 
Cévennes amènera 0,319 M 
d’€ provenant de la vente à 
la mairie de sa part de l’ac-
tuel écomusée. Les 0,041 M 
d’€ restant à la charge de la 
communauté de communes 
seront compensés par un 
loyer sur l’actuel Office 
du Tourisme qui sera alors 
dans ce grand projet. Pour 
les charges de fonctionne-
ment, le PNC prendrait à 
sa charge 50 % et la mairie 
pourrait participer à la hau-
teur de 10 % car elle pourra 
ainsi utiliser la salle prévue 
de 70 m² et l’ascenseur pour 
une vraie accessibilité de 
la mairie. Ce dernier point 
devra être affiné mais le 
marché de maitrise d’œuvre 
sera lancé sous 15 jours.
• Le Presbytère de Fraissi-
net : les travaux sont en voie 
d’achèvement et une négo-
ciation a été engagée avec 
l’établissement La Provi-
dence pour gérer le lieu de 
vie qui devrait accueillir des 
enfants de 6 à 12 ans.
• Le camping : les travaux 
de la première phase sont 
terminés mais l’architecte 
tarde à produire le marché 
pour la réfection d’un des 
2 blocs sanitaires ce qui 
risque de compromettre sa 
réalisation pour l’été 2020.
• Le réseau de chaleur : Le 
SDEE a commandé une 
nouvelle étude auprès du 
bureau INSE qui s’avère 
moins intéressante qu’au 
départ. Avec la baisse du 
gaz et l’obligation pour cer-
tains locaux (maison médi-
cale, HLM,...) de réaliser 
d’importants travaux inté-
rieurs, l’étude conclue qu’il 
vaut mieux étudier des so-
lutions par site et préconise 
une chaudière bois pour la 
maison du Mont Lozère. Le 
conseil décide l’abandon du 
projet et va étudier la solu-
tion pour la seule Maison 
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du Mont Lozère. Le PNC 
reste en place à la Maison 
du Mont Lozère pour 18 
mois au moins donc pas de 
rencontres avec les associa-
tions pour le moment.
• Maison médicale : la aussi 
l’architecte n’a pas fourni 
les plans modifiés à notre 
demande. Ce projet sera 
porté par la communauté de 
communes.

6 – Divers
• La commémoration du 11 
novembre aura lieu à 11 h 
avec appel aux morts pour 
les 3 communes historiques.
• Cinédoc aura lieu le 10 
novembre à 17 h (séance 
gratuite).
• La fraise et le chasse neige 
de la Brousse sont opéra-
tionnels ; une réunion pour 
la Viabilité Hivernale aura 
lieu le jeudi 7 novembre à 
18 h avec les élus, les em-
ployés communaux et les 
prestataires extérieurs.
• Dominique Delmas a de-
mandé sa mutation pour 
Balsièges sa commune de 
résidence.
• Mattias Brossard a de-
mandé une aide de la mai-
rie pour une générale de 
théâtre en 4 actes. Il lui sera 
demandé de préciser sa de-
mande et de la coordonner 
avec les autres spectacles 
prévus (notamment la pro-
position de Pauline Labib 
de la Boulade).
• 100 ans de Paul Chapelle : 
une petite fête pourrait être 
organisée si la famille en 
accepte le principe.
L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 0 h 10

n

Présents : Jean-Claude 
DAUTRY, Pierre-Em-
manuel DAUTRY, Mu-
riel DE GAUDEMONT-
LANDAIS, Jacques 
HUGON, Camille LECAT, 
Marie-Christine LIEBER, 
Daniel MATHIEU, Emi-
lie MERMET-BOUVIER, 
Véronique NUNGE, Hervé 
PELLECUER, Alain VEN-
TURA
Représentés : Céline MA-
THIEU-STAAL, Loïc 
JEANJEAN
Excusés : Fabienne SAL-
MERON
Absents : Anne-Marie 
DIDIER, Frédéric MOU-
REAU, Frédéric NADLER, 
Miriame ROESSEL
Secrétaire de séance : Alain 
VENTURA

Approbation du 
compte rendu du 
conseil municipal du 18 
mai 2019 
Le compte rendu du conseil 
municipal du 18 mai 2019 
est adopté à l’unanimité. 

Subvention à l’associa-
tion Epi de Mains (re-
mise au vote suite à dé-
faut de quorum lors de 
la précédente séance 
du conseil municipal, 
conformément à l’ar-
ticle  L2121-17 du code 
général de collectivités 
territoriales) et autres 
demandes de subven-
tion reçues
Lors de la séance du conseil 

municipal du 18 mai 2019, 
il avait été voté une subven-
tion 2019 à l’association 
Epi de Mains d’un mon-
tant de 700 €. Cependant 
plusieurs élus s’étaient re-
tirés du vote compte tenu 
de leur implication au sein 
de l’association (Véronique 
NUNGE, Camille LECAT, 
Jacques HUGON, Jean-
Claude DAUTRY, Daniel 
MATHIEU). Cela a en-
traîné un défaut de quorum 
et le sujet doit être remis à 
l’ordre du jour. La nouvelle 
délibération relative à cette 
subvention sera valable 
même si le quorum n’est 
pas atteint lors de cette 
séance, conformément à 
l’article L2121-17 du code 
général des collectivités ter-
ritoriales. 
Par ailleurs il convient que 
les élus se positionnent sur 
d’autres demandes de sub-
ventions reçues (société de 
chasse de St Maurice et St 
Frézal de Ventalon, amicale 
des sapeurs-pompiers du 
Collet de Dèze). 
Les élus votent à l’unani-
mité pour une subvention 
de 700 € à Epi de Mains, 
sachant que Véronique 
NUNGE, Camille LECAT, 
Jacques HUGON, Jean-
Claude DAUTRY et Daniel 
MATHIEU se retirent du 
vote.
Les élus votent à l’una-
nimité une subvention de 
250 € à l’amicale des Sa-
peurs-Pompiers du Collet 
du Dèze.
Camille LECAT fait le 
compte rendu d’une réu-
nion qui a eu lieu en mai-
rie avec les associations de 
chasse de la commune. Il 
propose le versement d’une 
subvention de 50 € à la so-
ciété de chasse St Maurice 
et St Frézal de Ventalon : 9 
votes pour, 3 abstentions, 1 
vote contre. 

Modification du temps 
de travail de l’agent 
communal Mickaël 
GUITTARD (création 
d’un poste à temps 
complet d’adjoint tech-
nique territorial)
Suite au départ en retraite 
de l’agent communal Phi-
lippe SZYMANSKI, il a été 
proposé à l’agent Mickaël 
GUITTARD de travailler à 
temps plein (soit 35 h. de 
travail hebdomadaires au 
lieu de 20 heures de tra-
vail hebdomadaires actuel-
lement). Mickaël GUIT-
TARD a donné son accord 
pour passer à temps plein. 
La commune a demandé 
l’avis du Comité Technique 
du Centre de Gestion sur 
cette question, conformé-
ment à la procédure en cas 
de modification du temps de 
travail d’un agent de plus de 
10 %. Le Comité Technique 
a rendu un avis favorable 
lors de sa séance du 13 juin 
2019.
Il convient donc maintenant 
que la commune délibère 
pour créer un poste d’ad-
joint technique territorial 
à temps complet. Le poste 
actuel de Mickaël GUIT-
TARD (adjoint technique 
territorial à temps non com-
plet) sera supprimé par la 
suite. Le tableau des em-
plois de la commune sera 
modifié en tenant compte 
de ces changements. 
Les élus votent pour la créa-
tion de ce poste à l’unani-
mité. 

Information  : recrute-
ment d’un cuisiner/
cantinier pour l’école 
des Abrits
Suite à la démission pour 
raisons personnelles de 
Mme Mireille STEIN-
FELD, la commune a 
lancé une procédure de 

Ventalon 
en Cévennes

conseil municipal
23 juillet 2019

l l l l l l l l l



31Le vent des bancels no 124

recrutement pour son rem-
placement, sachant que 
Mme STEINFELD quitte 
son poste au 15 septembre 
2019. Cinq candidatures ont 
été reçues en mairie. Des 
entretiens de recrutement 
ont eu lieu la première se-
maine de juillet. 
La candidature de M. Da-
vid MONIER a été rete-
nue. M. MONIER va si-
gner un CDD de 4 mois 
avec la commune (du 1er 
septembre au 31 décembre 
2019), ce qui permettra 
d’évaluer son adaptation au 
poste avant d’envisager la 
signature d’un contrat sur 
une durée plus longue. 

Adhésion au service 
remplacement du 
Centre de Gestion
Suite à la grossesse de la se-
crétaire de mairie titulaire, 
Nadine KIRSCHLEGER, 
il est proposé l’adhésion au 
service remplacement du 
Centre de Gestion, ce qui 
permettra à la commune 
de bénéficier des services 
d’un remplaçant du Centre 
de Gestion pendant la du-
rée du congé maternité de 
Nadine KIRSCHLEGER 
(d’octobre 2019 à février 
2020). Le remplaçant vien-
drait travailler 3 jours par 
semaine (21 heures) pour la 
commune de VENTALON 
EN CEVENNES. Le mon-
tant de sa rémunération sera 
calculé en fonction de son 
grade et sera multiplié par 
1,3 ou 1,6 (commission du 
Centre de Gestion, variable 
selon le statut de l’agent, 
contractuel ou titulaire). 
Par ailleurs, le contrat de 
Lucie DESAILLOUD pour-
rait être prolongé pendant la 
durée du congé maternité de 
Nadine KIRSCHLEGER, à 
hauteur de 3 jours de travail 
hebdomadaires (21 heures). 
L’adhésion au service rem-

placement est votée par les 
élus à l’unanimité. 

Renouvellement du 
contrat groupe d’assu-
rances statutaires
La commune de VENTA-
LON EN CEVENNES est 
actuellement adhérente 
au contrat groupe d’assu-
rances statutaires du Centre 
de Gestion, or l’assureur 
ETHIAS a décidé de rési-
lier unilatéralement au 31 
décembre 2019 le contrat 
groupe d’assurances statu-
taires souscrit pour une du-
rée de 4 ans à compter du 1er 
janvier 2019. Le Centre de 
Gestion va donc lancer une 
consultation afin de sous-
crire un nouveau contrat 
groupe d’assurances sta-
tutaires. La commune doit 
donc délibérer pour pou-
voir adhérer à un nouveau 
contrat groupe, sachant que 
la commune pourra choisir 
de ne pas donner suite selon 
les résultats définitifs de la 
consultation.
Vote pour à l’unanimité. 

Forêt communale de 
Ventalon en Cévennes
P i e r r e - E m m a n u e l 
DAUTRY présente le sujet. 
L’ONF a procédé au mar-
telage début juillet 2019. 
Il est estimé que 2 000 m3 
de pin laricio seront mis en 
vente. Les ventes devraient 
être organisées par l’ONF à 
l’automne 2019. 
Afin de pouvoir réaliser des 
ventes de bois, la forêt doit 
disposer d’un document de 
gestion fixant les modali-
tés de gestion sylvicole de 
la forêt. A titre transitoire, 
dans l’attente de la rédac-
tion du document d’amé-
nagement par l’ONF, la 
commune adoptera le plan 
simple de gestion du pré-
cédent propriétaire. Cela 
permettra l’autorisation des 

travaux par le Parc National 
des Cévennes. La commune 
doit donc délibérer à ce pro-
pos. 
Vote pour à l’unanimité. 

Acquisition de l’em-
prise foncière du châ-
teau d’eau de Pénens 
Haut
P i e r r e - E m m a n u e l 
DAUTRY présente le su-
jet. Il est proposé aux élus 
d’acquérir pour l’euro 
symbolique à l’indivision 
CASSEL – SAURAT la 
parcelle D1015 à Pénens 
Haut correspondant à une 
partie de l’emprise foncière 
du château d’eau de Pénens 
Haut, ainsi que la constitu-
tion d’une servitude de pas-
sage sur la parcelle D588 
pour l’entretien des 
conduites AEP enterrées. La 
propriété CASSEL-SAU-
RAT est actuellement en 
cours de vente. La signature 
doit donc intervenir rapide-
ment chez Maître CHEVA-
LIER, notaire à NIMES.
Les élus votent pour cette 
acquisition et la constitu-
tion d’une servitude de pas-
sage à l’unanimité. 

Tarif facturé aux habi-
tants de la commune 
pour l’enlèvement des 
encombrants
L’ancienne commune de 
Saint Frézal de Ventalon 
facturait l’enlèvement des 
encombrants aux habitants 
de la manière suivante : 
- premier voyage par année 
civile : gratuit,
- voyages suivants au cours 
de la même année civile : 
80 € par voyage.
Aucune délibération n’a été 
prise suite à la fusion des 
communes de Sait Frézal 
de Ventalon et de Saint An-
déol de Clerguemort afin de 
fixer le tarif applicable sur 

la commune nouvelle.
Il est donc proposé aux élus 
de délibérer sur cette ques-
tion.
Vote des élus en faveur du 
maintien de ces tarifs, à 
l’unanimité. 
Il sera demandé aux agents 
techniques d’évaluer pré-
cisément le nombre de 
voyages effectués par an, 
afin d’avoir une évaluation 
précise du coût des inter-
ventions. 

Décisions modificatives 
budgétaires
Il est proposé aux élus de 
voter des décisions modifi-
catives budgétaires (budget 
général et budget AEP), 
afin d’affiner les crédits 
inscrits lors du vote du 
budget primitif 2019. Ces 
modifications concernant 
principalement les dépenses 
de personnel en vue du re-
crutement d’un remplaçant 
du Centre de Gestion, ainsi 
que l’ajout d’imputations 
budgétaires non prévues au 
budget primitif. 
Les élus votent pour ces 
deux décisions modifica-
tives à l’unanimité.

Validation de factures 
de restauration du Re-
lais de l’Espinas
Le gérant de la SCIC Le 
Relais de l’Espinas étant 
Camille LECAT, il convient 
que les élus valident le 
paiement par la commune 
de factures de restauration 
du Relais de l’Espinas : re-
pas avec les intervenants du 
cabinet d’études OC’TEHA 
suite à la réunion PLU du 
27 mai 2019 (facture de 
68,68 € TTC), et repas de 
deux personnes dans le 
cadre de frais de réception 
communaux (facture de 
28,60 € TTC).
Vote des élus en faveur du 
paiement de ces 2 factures, 
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sachant que Camille LE-
CAT se retire du vote : una-
nimité pour. 

Fixation du nombre et 
répartition des sièges 
du conseil communau-
taire de la communauté 
de communes Des Cé-
vennes au Mont Lozère
Lors du dernier conseil 
communautaire du 06 juin 
2019, les élus ont délibéré 
pour fixer le nombre et la 
répartition des sièges du 
conseil communautaire de 
la communauté de com-
munes Des Cévennes au 
Mont Lozère, conformé-
ment aux dernières disposi-
tions légales. Le nombre de 
sièges pour VENTALON 
EN CEVENNES est fixé à 1 
(au lieu de 2 actuellement).
Les communes doivent 
délibérer avant le 31 août 
2019 pour confirmer leur 
accord sur cette répartition. 
Les élus votent au sujet de 
cette proposition de répar-
tition des sièges : 8 votes 
contre, 4 abstentions, 1 vote 
pour. Cette proposition est 
donc rejetée par la com-
mune. 

Projet de création 
d’une bibliothèque 
multi-sites de niveau  1 
de la communauté de 
communes Des Cé-
vennes au Mont Lozère
La communauté de com-
munes Des Cévennes au 
Mont Lozère (CCCML) 
porte un projet de créa-
tion d’une bibliothèque 
multi-sites de niveau 1. 
La CCCML envisage de 
créer un poste de chargé 
de mission culture à temps 
partiel (17 h 30). Ce poste 
serait financé en partie par 
la participation financière 
des communes bénéficiant 
des services de cet agent. 

La communauté de com-
munes demande donc aux 
communes de délibérer 
pour s’engager à participer 
financièrement aux coûts de 
ce poste. 
Pour la commune de VEN-
TALON EN CEVENNES, 
la participation s’élèverait à 
1 057,50 € par an, et l’agent 
recruté viendrait 1 heure 
par semaine (soit environ 
½ journée par mois ou 47 
heures par an) pour animer 
la bibliothèque de Lézinier 
ou faire des interventions en 
milieu scolaire.
Muriel DE GAUDEMONT 
LANDAIS insiste sur 
l’avancée culturelle que ce 
type de prestations repré-
sente pour notre commune. 
L’idée de bénéficier de plus 
d’heures d’animations pour 
notre commune est évo-
quée. En tout cas, les élus 
s’accordent sur la néces-
sité de s’assurer de la mise 
en place effective de cette 
action sur le territoire de 
notre commune. Véronique 
NUNGE se propose pour 
être l’élue référente en la 
matière. 
Les élus votent pour cette 
proposition de la commu-
nauté de communes : 11 
votes pour, 2 abstentions. 

Attributions de com-
pensation commu-
nale  2019 suite à la 
proposition de la Com-
mission Locale d’Eva-
luation des Charges 
Transférables de la 
communauté de com-
munes
Muriel DE GAUDEMONT 
LANDAIS présente le sujet. 
Suite à la proposition de la 
Commission Locale d’Eva-
luation des Charges Trans-
férées (CLECT), la com-
munauté de communes Des 
Cévennes au Mont Lozère 

a délibéré le 11 juillet 2019 
pour arrêter le montant des 
attributions définitives des 
19 communes membres, au 
titre de l’année 2019.
Les communes sont invi-
tées à voter globalement et 
favorablement sur les com-
pétences retenues et sur le 
montant définitif des attri-
butions de compensations 
communales pour l’an-
née 2019.
Les élus votent pour à 
l’unanimité. 

Projet de réhabilitation 
du troisième bâtiment 
de l’Espinas
Camille LECAT fait le point 
sur l’avancée de ce projet. Il 
est actuellement envisagé 
d’avoir recours à un accom-
pagnement de l’ADEFPAT 
pour définir les besoins et 
établir le projet de réhabili-
tation du troisième bâtiment 
de l’Espinas. Il s’agit d’un 
dispositif de la Région Oc-
citanie pour aider un groupe 
de porteurs de projet à aller 
au bout de leur projet. Le 
coût total de cet accompa-
gnement, qui correspond 
à 8 jours de travail d’un 
consultant, est de 11 710 €. 
La participation du porteur 
de projet s’élèverait à 1 
170 €, le reste étant financé 
par la Région Occitanie. 
La commune participe-
rait à hauteur de 60 % des 
1170 € (702 €). Le reste 
à payer (468 €) serait par-
tagé entre les porteurs de 
projets et la communauté de 
communes Des Cévennes 
au Mont Lozère, si celle-ci 
donne son accord. En effet 
une demande de participa-
tion sera faite à la CCCML 
par le groupe de porteurs de 
projet, le bâtiment concerné 
étant mis à disposition de la 
CCCML. 
L’implication de la commu-
nauté de communes dans la 

mise en œuvre de ce projet 
est donc à préciser. En effet 
ce projet pourrait dépasser 
le territoire purement com-
munal et devenir un véri-
table projet intercommunal. 
P i e r r e - E m m a n u e l 
DAUTRY évoque la pos-
sibilité que le projet de re-
construction du troisième 
bâtiment de l’Espinas allie 
bois et pierre, du fait que la 
commune est propriétaire 
d’une forêt et pourrait four-
nir de la matière première. 
Par ailleurs il faudra envisa-
ger d’augmenter la capacité 
en eau des cuves de l’Espi-
nas afin de faire face aux 
besoins en eau qui sont en 
permanente augmentation.  
Vote des élus pour le paie-
ment de cette facture de 
l’ADEFPAT selon les mo-
dalités précisées : unani-
mité pour. 

Section mini-pelle de la 
CUMA : facturation des 
services municipaux
Camille LECAT présente 
le sujet. La commune est 
membre de la section mini-
pelle de la CUMA. Il a été 
convenu que la commune 
avait une priorité d’usage 
de la mini-pelle. Il s’avère 
que la commune fait profi-
ter les autres membres de la 
section d’un certain nombre 
de services (entretien cou-
rant, transport). Le maté-
riel nécessaire à l’entretien 
est acheté aux frais de la 
CUMA et l’agent commu-
nal Eric TAMISIER fait les 
réparations sur son temps 
de travail communal. 
Il est donc envisagé de re-
facturer ces services (c’est-
à-dire le nombre d’heures 
de travail et de tracteur ef-
fectué par les agents com-
munaux) à la CUMA ou 
aux autres membres de la 
section mini-pelle.
Pour les réparations : les 
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heures de main d’œuvre 
seraient facturées 22 € à la 
CUMA (= coût de travail 
chargé de l’agent commu-
nal en charge des répara-
tions). 
Pour le transport : les frais 
(22 € par heure de tra-
vail + 10 € par heure de 
tracteur) seraient facturés 
aux membres de la section 
concernés, en bonne in-
telligence selon le dernier 
lieu d’utilisation de la mi-
ni-pelle entre la commune 
et les membres de la section 
mini-pelle.
Vote des élus en faveur de 
cette proposition : pour à 
l’unanimité. 

Régularisation de la 
voie communale de 
Poussiels 
Camille LECAT présente le 
sujet. Il s’agit d’un ancien 
projet. Il est envisagé de 
régulariser en partie la voie 
communale de Poussiels et 
son parking. Pour ce faire, il 
convient de réaliser un do-
cument d’arpentage actua-
lisé pour la régularisation 
de cette voie communale au 
droit des parcelles cadas-
trées section 134A n° 270, 
271, 272, 292, 324 et 325.
La commune a reçu un 
devis d’un montant de 1 
020 € TTC du cabinet de 
géomètre MEGRET situé à 
Mende pour cette division 
parcellaire.
Il est précisé que les pro-
priétaires actuels souhaitent 
vendre une parcelle conte-
nant le parking de Poussiels 
à un de leurs voisins. Il est 
donc nécessaire d’effectuer 
cette régularisation foncière 
en amont de cette vente et 
de la régularisation de la 
voie communale et du par-
king. 
Vote des élus en faveur de 
l’acceptation de ce devis 
et de l’acquisition à l’euro 

symbolique des parties de 
parcelles contenant la voirie 
communale et le parking de 
Poussiels : unanimité pour. 

Bureaux de vote de la 
commune en 2020
La commune doit faire part 
à la Préfecture avant le 31 
juillet 2019 de ses souhaits 
concernant une éventuelle 
modification des bureaux 
de vote communaux et des 
emplacements d’affichage 
électoral à compter du 1er 
janvier 2020.
Les élus sont invités à ex-
primer leurs souhaits en la 
matière. 
L’idée de créer un bureau de 
vote unique à L’Espinas est 
évoquée. Mais les élus s’ac-
cordent sur le fait qu’il est 
préférable d’attendre l’élec-
tion du prochain conseil 
municipal pour laisser le 
choix aux prochains élus de 
modifier l’emplacement des 
bureaux de vote. 
La mise en place d’évé-
nements favorisant la co-
hésion (fête des voisins, 
fête des anciens, etc) est 
aussi à creuser : la créa-
tion d’un bureau de vote 
unique n’est pas forcément 
le seul élément permettant 
de favoriser cette cohésion 
communale, comme le 
fait remarquer Véronique 
NUNGE. 
Les bureaux de vote reste-
ront donc inchangés pour 
l’année 2020. 

Convention verger de 
pommiers à l’Espinas
Le projet de convention 
entre la commune et la 
communauté de communes 
Des Cévennes au Mont Lo-
zère concernant l’implanta-
tion du verger conservatoire 
de pommiers à l’Espinas 
est présenté aux élus. Cette 
convention a été transmise à 
la CCCML pour signature. 

Daniel MATHIEU explique 
qu’il s’agit d’un projet de 
conservation des variétés 
et de transmission des va-
riétés. L’évolution du cli-
mat, avec le réchauffement 
climatique, fera partie inté-
grale de l’expérimentation 
de ce verger.  

Marché de réhabilita-
tion du pont de Lou-
breyrou
Une seule offre a été re-
çue suite à la publication 
du marché du pont de 
Loubreyrou. Il s’agit de 
l’offre de l’entreprise CHA-
PELLE. Il s’avère que cette 
offre est non conforme. En 
effet, le bordereau des prix 
unitaires, pièce contrac-
tuelle du marché, n’a pas 
été complété en totalité et il 
manque un prix au détail es-
timatif. L’analyse technique 
n’a donc pas été effectuée.
Par conséquent la commune 
a demandé au Département 
de relancer la consultation.
Par ailleurs, une informa-
tion est faite par Pierre-Em-
manuel DAUTRY concer-
nant le programme de 
voirie 2019 qui va démarrer 
cette semaine : tout d’abord 
Conches, puis Lézinier, 
Poussiels, la section de la 
route des Crêtes au col de 
Banette, le Géripon, ainsi 
que le Grenier. Les travaux 
de réfection de voirie seront 
interrompus au mois d’août 
durant les congés annuels 
des entreprises en charge du 
chantier. 
Marie-Christine LIEBER 
précise qu’il conviendra 
d’envisager rapidement la 
réfection de la route allant 
au Masmin qui est en très 
mauvais état. Camille LE-
CAT rappelle qu’en raison 
des travaux d’installation 
de fibre optique en cours, 
le conseil municipal avait 
décidé de reporter le maxi-

mum de travaux de voirie à 
l’année suivante afin d’évi-
ter l’ouverture de tranchées 
dans des routes nouvelle-
ment refaites. 
Par ailleurs les élus débat-
tent de la limitation des 
routes communales en 
terme de tonnage qu’il fau-
dra préciser à l’avenir, cer-
tains poids-lourds s’enga-
geant sur des routes malgré 
les panneaux d’interdiction. 
Enfin une information est 
donnée aux élus concernant 
les taux d’aides accordées 
au titre des amendes de 
police (exemples : 25 % 
pour la mise en place de 
ralentisseurs, 10 % pour les 
peintures de bandes réflé-
chissantes, 35 % pour les 
glissières de sécurité). 

Départ de Emilie MER-
MET-BOUVIER à 20 h 50. 

Déploiement de la fibre 
optique et projet d’en-
fouissement tuyau AEP 
vers le bassin de Lou-
breyrou
La commune a reçu 
quelques informations sur 
le déploiement du projet 
fibre optique qui sont pré-
sentées lors de la séance par 
Alain VENTURA.
Camille LECAT et Alain 
VENTURA ont reçu les 
représentants du Syndicat 
Mixte Lozère Numérique 
et du Département de la Lo-
zère. Les études concernant 
le réseau de distribution 
sont en cours. Il est norma-
lement prévu d’installer la 
fibre en aérien aux endroits 
où le réseau aérien est exis-
tant, en souterrain aux en-
droits où le réseau est déjà 
souterrain ou inexistant. Il a 
été demandé à la commune 
une dérogation d’enfouis-
sement pour 4 nouveaux 
tronçons, le Syndicat Mixte 
argumentant qu’il serait 
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plus facile et rapide de dé-
ployer la fibre en aérien sur 
ces tronçons. La commune 
a refusé ces demandes déro-
gatoires, estimant qu’il fal-
lait privilégier la qualité du 
service rendu. 
En terme de délais, on peut 
espérer une mise en place 
de la fibre optique cou-
rant 2020. 
Le projet d’enfouissement 
d’un tuyau AEP vers le bas-
sin de Loubreyrou (entre 
le pont et le réservoir de 
Loubreyrou) est évoqué par 
Alain VENTURA. Suite à 
la demande de la commune, 
une étude est en cours chez 
ORANGE afin que la com-
mune puisse obtenir un de-
vis pour l’enfouissement du 
tuyau d’eau avec la fibre 
optique sur cette partie. 

Questions diverses
- Implantation d’une yourte 
sur un terrain communal
Un agent de l’ASA DFCI 
est actuellement en grande 
difficulté de logement et 
avec peu de moyens de 
déplacement. Un disposi-
tif « DECLIC » a été mis 
en place, avec le SIAO 
(Service Intégré d’Accueil 
et d’Orientation), l’asso-
ciation Quoi de Neuf, le 
Conseil Départemental de 
la Lozère, l’AIPPH, la com-
mune et la personne concer-
née afin de lui trouver une 
solution rapide de reloge-
ment. Une yourte pourrait 
être une solution efficace 
dans un premier temps. Se-
rait-il possible de l’implan-
ter sur un terrain commu-
nal ? Une partie du terrain 
situé sous la crèche de St 
Frézal pourrait-elle conve-
nir ? Il faudra résoudre les 
problématiques de l’as-
sainissement, de l’eau, de 
l’électricité. Il faudra aussi 
construire un plancher. Est-
ce la meilleure solution, 

sachant qu’il s’agit d’une 
solution de dépannage pour 
quelques mois ou un an ? 
Un camping d’environ 5 
places pourrait être mis en 
place, afin d’avoir des hé-
bergements d’urgence sur la 
commune et de prévoir une 
réglementation. 
On pourrait conserver l’em-
prise de l’aire de jeux et 
prévoir des emplacements 
sur le reste de la parcelle 
(B621). 
Il faudra spécifier, dans une 
éventuelle convention de 
mise à disposition du ter-
rain, des règles par rapport 
au respect de l’environne-
ment et du voisinage, et à 
la divagation des animaux. 
Les élus valident le prin-
cipe de poursuivre cette 
réflexion de mise à disposi-
tion d’un terrain communal 
pour accueillir de l’héber-
gement d’urgence, en fixant 
des règles précises dans 
une éventuelle convention 
de mise à disposition et en 
veillant à conserver l’em-
prise de l’aire de jeu com-
munale prévue. 

 Tous les points figurant à 
l’ordre du jour ayant été 
évoqués, la séance est levée 
à 21 h 20. 

n

 
Présents : Jean-Claude 
DAUTRY, Pierre-Emma-
nuel DAUTRY, Jacques 
HUGON, Loïc JEANJEAN, 
Camille LECAT, Marie-
Christine LIEBER, Da-
niel MATHIEU, Frédéric 
MOUREAU, Véronique 
NUNGE, Hervé PELLE-
CUER, Fabienne SALME-
RON, Alain VENTURA
Représentés : Muriel DE 
GAUDEMONT-LANDAIS
Excusés : 
Absents : Anne-Marie DI-
DIER, Céline MATHIEU, 
Emilie MERMET-BOU-
VIER, Frédéric NADLER, 
Miriame ROESSEL
Secrétaire de séance : Jean-
Claude DAUTRY

Approbation du 
compte rendu du 
conseil municipal du 23 
juillet 2019 
Le compte rendu du conseil 
municipal du 23 juillet 2019 
est adopté à l’unanimité.

Finances communales  : 
compte-rendu réunion 
avec la Sous-Préfète et 
la DGFIP
Camille LECAT indique 
qu’un courrier confidentiel 
co-signé de la Préfète de la 
Lozère, de la Sous-Préfète 
de Florac et du Directeur 
départemental de la DGFIP 
a été reçu fin juillet en mai-
rie. La Préfecture et la DG-
FIP alertent la commune sur 
l’état de ses finances : en 
se basant sur les capaci-
tés d’autofinancement des 
exercices comptables 2016, 

2017 et 2018, la marge 
de manœuvre serait trop 
faible. Camille LECAT 
précise qu’une charge de 
fonctionnement de l’école 
de l’exercice 2017 avait été 
incorporée dans l’exercice 
du budget communal 2018, 
ce qui expliquerait le dépas-
sement du seuil de vigilance 
de la capacité d’autofinan-
cement. Le courrier met 
également en avant un ratio 
d’endettement trop élevé, 
au-dessus des seuils de vi-
gilance : la dette représente 
3400 euros par habitant.
Une réunion a eu lieu en 
mairie en présence de la 
Sous-Préfète et d’un repré-
sentant de la DGFIP pour 
envisager des solutions et 
redescendre en-dessous 
des seuils de vigilance. La 
diminution des charges de 
personnel pour l’exercice 
en cours et à venir est déjà 
acquise avec un départ en 
retraite. La réduction du 
personnel n’est pas envi-
sageable. La renégocia-
tion des taux d’intérêts des 
emprunts serait une autre 
solution mais semble peu 
probable car la plupart des 
emprunts ont été contractés 
au Crédit Agricole. 
Alain VENTURA a in-
sisté lors de la réunion du 
manque d’aide des finances 
publiques et regrette un 
transfert de charge des 
trésoreries vers les mai-
ries. Pierre-Emmanuel 
DAUTRY ajoute qu’aupa-
ravant, la mairie pouvait bé-
néficier des emplois aidés. 
Il indique également qu’une 
vente de bois aurait pu ap-
porter des recettes signifi-
catives pour la commune 
mais qu’aucune offre satis-
faisante (prix de rachat trop 
bas de la valeur estimée par 
l’ONF) n’a été émise : la 
vente aura lieu en gré à gré.

Ventalon 
en Cévennes

conseil municipal
5 novembre 2019

l l l l l l l l l
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Vote d’une indemnité 
à la Trésorière du Collet 
de Dèze
Il est proposé aux élus de 
voter l’indemnité annuelle 
de la Trésorière du Collet 
de Dèze, conformément 
aux propositions reçues de 
la DGFIP (moyenne des 
dépenses de la commune 
sur les trois derniers exer-
cices) :
- 414,61 € à Mme Marie-
Paule GALLAS pour l’an-
née 2019.
Vote des élus à l’unanimité 
pour.

Assurance statutaire du 
personnel communal
Suite à la résiliation du 
contrat groupe d’assurance 
statutaire du Centre de Ges-
tion par ETHIAS, le Centre 
de Gestion a lancé une nou-
velle procédure de marché 
public afin de proposer un 
nouvel assureur statutaire 
aux collectivités. L’assu-
reur retenu est le groupe-
ment SIACI ST HONORE/
GROUPAMA, qui propose 
un taux de cotisation global 
de 5,61 % pour les agents 
CNRACL (contre 4,97 % 
avec ETHIAS) et un taux 
de 1,06 % pour les agents 
IRCANTEC (contre 1,26 % 
avec ETHIAS) avec des ga-
ranties identiques au contrat 
actuel. Il est donc proposé 
aux élus d’adhérer au nou-
veau contrat groupe sous-
crit par le Centre de Gestion 
pour une durée de 4 ans, 
à compter du 1er janvier 
2020, auprès du groupe-
ment SIACI ST HONORE/
GROUPAMA. 
Vote des élus : 12 votes 
pour, 1 abstention. 

Convention de par-
ticipation à la pro-
tection sociale com-
plémentaire «  risque 

prévoyance »
Le décret n° 2011-1474 du 
8 novembre 2011 offre la 
possibilité aux employeurs 
publics de contribuer fi-
nancièrement à la couver-
ture santé de leurs agents, 
fonctionnaires comme non 
titulaires de droit public et 
de droit privé. L’adhésion à 
une protection sociale com-
plémentaire est facultative 
pour les agents actifs.
La convention de partici-
pation actuellement en vi-
gueur pour la prévoyance 
arrive à échéance au 31 
décembre 2019. Par déli-
bération du 25 mars 2019, 
la commune de VENTA-
LON EN CEVENNES 
avait décidé de se joindre 
à la procédure de mise en 
concurrence proposée par 
le Centre de Gestion en 
vue de la conclusion d’une 
convention de participation 
pour le risque prévoyance. 
A l’issue de la procédure, 
le Centre de Gestion a re-
tenu l’offre proposée par 
le groupe VYV. Il est donc 
proposé aux élus d’adhérer 
à la convention de partici-
pation prévoyance conclue 
par le Centre de Gestion 
pour une durée de 6 ans 
avec le groupe VYV et par 
conséquent de signer une 
convention de participation 
avec le groupe VYV et une 
convention de gestion avec 
le Centre de Gestion repré-
sentant 0,03 % de la masse 
salariale annuelle. Le nou-
veau contrat sera ouvert à 
compter du 1er janvier 2020 
et les agents qui le souhai-
tent pourront souscrire une 
prévoyance complémen-
taire. Camille LECAT pro-
pose la participation de la 
commune à hauteur d’un 
montant mensuel de 15 € 
par agent intéressé. Actuel-
lement, deux agents sont 
concernés.

Vote des élus à l’unanimité 
pour.

Adhésion au réseau des 
communes forestières
La commune a reçu une 
proposition d’adhésion 
au réseau des collectivi-
tés forestières. L’adhésion 
annuelle coûte 100 €. La 
commune de SAINT AN-
DEOL DE CLERGUE-
MORT était adhérente à ce 
réseau. Il est donc proposé 
aux élus de valider offi-
ciellement l’adhésion de la 
commune nouvelle à ce 
réseau. Pierre-Emmanuel 
DAUTRY précise que l’ani-
mation de l’association est 
majoritairement régionale 
et que l’échelon départe-
mental reste encore très peu 
animé.
Vote des élus à l’unanimité 
pour.

Décision modificative 
n° 2
Il sera proposé aux élus de 
valider des virements de 
crédits au sein du budget 
principal de la commune et 
de l’eau, afin de procéder à 
des ajustements financiers. 
Pour le budget communal, 
cela concerne l’opération 
de réhabilitation de la mai-
rie du Géripon dont les cré-
dits sont insuffisants pour 
régler les dernières fac-
tures. Pour le budget AEP, il 
est nécessaire d’ajouter des 
crédits pour permettre le 
paiement de frais d’acte de 
notaire et le remboursement 
de consommations d’eau.
Vote des élus à l’unanimité 
pour, pour les deux budgets 
concernés. 

Contrats d’électricité de 
la commune
Camille LECAT indique 
que la fourniture de l’élec-
tricité de la commune est in-

tégralement avec EDF pour 
un budget annuel de 10 000 
euros. Il présente une pro-
position du fournisseur EN-
ERCOOP, dont l’argent est 
réinvesti dans la production 
d’énergies renouvelables au 
niveau régional. Le surcoût 
est estimé à 2000 euros et 
avait été budgétisé en 2019. 
L’éclairage public resterait 
chez EDF quant à sa spéci-
ficité.
Alain VENTURA informe 
les élus que la facture de 
gaz de l’école a pu être di-
minuée de moitié (passant 
de 2000 euros TTC à 1000 
euros TTC) en négociant 
avec le fournisseur.
Vote des élus : 5 pour, 4 abs-
tentions, 4 contre.
 
Renouvellement du 
bail avec l’association 
REGAIN
Le bail signé avec l’as-
sociation REGAIN pour 
l’utilisation de la salle po-
lyvalente de la maison com-
munale Etienne Passebois 
s’est achevé le 10 octobre 
2019. Camille LECAT pro-
pose aux élus de renouveler 
le bail pour une durée de 9 
ans pour 1 € symbolique en 
conservant les clauses ac-
tuelles. Frédéric MOREAU 
intervient et se demande s’il 
ne serait pas plus logique 
que la salle soit communale 
plutôt qu’en bail avec une 
seule association. Jacques 
HUGON répond que le 
maire de l’époque n’avait 
pas envie que la commune 
prenne de telles charges et 
que l’association REGAIN 
va bientôt fêter ses 30 ans. 
Les élus demandent à ce 
que le bail soit renégocié 
et les clauses mises à jour 
(sous-location, usages prio-
ritaires). Daniel MATHIEU 
demande également à 
connaître le coût annuel de 
la gestion de salle. 
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Vote des élus à l’unanimité 
pour, pour donner déléga-
tion à Camille LECAT pour 
renégocier le bail avec le 
Foyer Rural Regain.

Compétence eau
Alain VENTURA fait le 
point sur le sujet du transfert 
de la compétence eau à la 
communauté de communes 
Des Cévennes au Mont Lo-
zère. La loi permettant le 
mécanisme de la minorité 
de blocage est toujours en 
discussion à l’Assemblée 
Nationale. Le blocage pour-
rait avoir lieu pour la com-
pétence eau mais pas pour la 
compétence assainissement 
au sein de la communauté de 
communes. Cette situation 
génère des tensions entre 
les communes membres vu 
l’importance des enjeux.
Des études ont été rendues 
lors du COPIL du 5 no-
vembre 2019 : les tarifs ont 
été définis et s’appliqueront 
normalement au 1er janvier 
2020. Daniel MATHIEU 
demande ce qu’il adviendra 
des emprunts contractés par 
la commune sur le budget 
de l’eau : Alain VENTURA 
répond que la communauté 
de communes reprendra à sa 
charge l’ensemble des em-
prunts de la commune.

Régularisation de la 
voie communale de 
Poussiels
La commune a reçu un pro-
jet de document d’arpen-
tage du cabinet de géomètre 
MEGRET, situé à Mende, 
pour la division parcellaire 
relative à la régularisation 
d’une partie de la voie com-
munale de Poussiels et de 
son parking. La régularisa-
tion de cette voie commu-
nale concerne les parcelles 
cadastrées section 134A 
n° 270, 271, 272, 292, 324 
et 325.

Camille LECAT précise que 
Monsieur Stéphane CLA-
RISSE souhaite acquérir 
un morceau de parcelle qui 
n’est pas situé sur le par-
king.

Enfouissement réseaux 
Loubreyrou
Un devis pour le renforce-
ment de l’adduction d’eau 
et l’enfouissement du ré-
seau téléphonique filaire a 
été demandé à l’entreprise 
Rouvière par Alain VEN-
TURA. L’objectif est de 
profiter des travaux d’en-
fouissement de la fibre 
en cours pour réaliser ces 
aménagements. Un devis 
a également été demandé 
à Orange dont les travaux 
télécom ont été estimés à 
4 700 euros. Le devis de 
l’entreprise Rouvière est 
plus compétitif avec une 
estimation de 3 000 euros 
pour les travaux télécom et 
19 000 euros pour l’adduc-
tion d’eau.
Camille LECAT propose 
de lancer une consultation 
et de demander trois devis 
différents. Orange sera pré-
venu de la démarche de la 
commune.

Vente propriété Penens 
Bas
M. Bernard BOLZE vend 
sa propriété à Penens Bas, 
achetée il y a 30 ans. Le 
bâtiment est en ruine mais 
l’état des murs n’est pas 
si dégradé et la surface 
des lieux présente un cer-
tain potentiel. M. Bernard 
BOLZE propose un prix de 
vente à 30 000 euros. 
Frédéric MOUREAU in-
dique au conseil municipal 
que la propriété est encla-
vée par ses terrains et que 
le futur propriétaire devra 
négocier sur ce point. 
Camille LECAT propose 
de faire visiter la propriété 

à la société Polygone. Un 
courrier sera également en-
voyé à M. Bernard BOLZE 
pour lui signifier le choix du 
conseil municipal de ne pas 
faire une offre d’achat de la 
propriété.

Rénovation du troi-
sième bâtiment de l’Es-
pinas
Un important projet de res-
tauration est envisagé sur 
le troisième bâtiment de 
l’Espinas. Une réunion de 
consultation a eu lieu le 29 
octobre 2019 pour réaliser 
un diagnostic territorial et 
réfléchir aux usages du troi-
sième bâtiment. Le succès 
à l’état actuel de l’Espinas 
n’est plus à démontrer et le 
troisième bâtiment doit per-
mettre à la structure d’aller 
plus loin encore. Un groupe 
d’appui au projet intégrant 
différents partenaires a été 
créé. 
Le conseil municipal rap-
pelle le rôle de la com-
mune comme support du 
projet, en étant un moteur 
sans pour autant envisager 
un financement. Véronique 
NUNGE indique que la 
médiathèque départemen-
tale serait intéressée par le 
troisième bâtiment de l’Es-
pinas.

Point sur la régulari-
sation des captages et 
PLU
Camille LECAT explique 
les raisons du blocage de 
l’avancement du PLU : 
pour l’ARS, les restrictions 
d’usage de la ressource en 
eau constituent un point 
bloquant. Le projet de régu-
larisation des captages est 
en cours et bientôt finalisé. 
L’enquête publique n’a pas 
encore eu lieu puisque Ca-
mille LECAT voulait sou-
mettre au conseil municipal 

la question de l’incorpora-
tion des réservoirs DFCI 
dans la régularisation des 
captages. Le conseil muni-
cipal n’est pas favorable à 
cette proposition.
Le conseil municipal décide 
d’orienter les textes du PLU 
vers les orientations de l’en-
quête publique.

Compte rendu de l’ex-
pédition Jacophonie 
– Regain à Petit Sague-
nay
Jacques HUGON présente 
ses remerciements à la com-
mune et au conseil munici-
pal pour le geste financier à 
l’organisation de l’expédi-
tion Jacophonie – Regain à 
Petit Saguenay au Québec. 
Il indique que 120 entrées 
ont été comptabilisées. Il 
est déjà envisagé une fu-
ture visite des québécois en 
France. 

Rallongement de prêt 
Polygone au hameau 
de l’Ayrolle
La Caisse des Dépôts et 
Consignations a proposé à 
Polygone un allongement 
d’une partie de sa dette. La 
commune s’était portée ga-
rante de ces emprunts par le 
passé, Polygone demande 
donc une réitération de ga-
rantie pour ce rallongement 
de dix ans qui n’affecte par 
les montants garantis. Le 
conseil municipal décide de 
ne pas voter dans l’attente 
d’informations supplémen-
taires, notamment sur la 
question de la durée de ral-
longement du bail.

Questions diverses
- Visite des ateliers relais
Véronique NUNGE de-
mande la fréquence de 
visite des ateliers relais : 
Alain VENTURA indique 
la visite a lieu tous les 
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jeudis à 9 h 30. Il en pro-
fite pour faire le point sur 
l’avancée des locaux éco-
nomiques : il y aura donc 
une partie brasserie et une 
partie atelier d’art ou po-
terie. Le loyer est estimé à 
environ 300 euros par local 
et la fin des travaux prévus 
pour début 2020.

- Fibre à l’Espinas
Véronique NUNGE de-
mande si la fibre est prévue 
au hameau de l’Espinas et si 
la commune a une marge de 
manœuvre pour envisager 
son passage. Camille LE-
CAT répond que le passage 
de la fibre à l’Espinas est 
inscrit dans le projet mais 
que la commune ne man-
quera pas d’appuyer la réa-
lisation de ce passage.

- Contentieux aux Abrits
Camille LECAT informe 
le conseil municipal que le 
contentieux aux Abrits est 
réglé et qu’il a été donné 
raison à la commune.

- Vente CALISTRI
P i e r r e - E m m a n u e l 
DAUTRY indique que la 
vente avec M. CALISTRI 
pour régulariser le fon-
cier de la crèche a eu lieu. 
M. CALISTRI cède égale-
ment une partie de terrain 
sur la crèche et de la terrasse 
sur sa propriété pour 1 euro 
symbolique et la commune 
l’en remercie.

- Route sous le Grenier
Marie-Christine LIEBER 
demande s’il est prévu de 
goudronner la route sous 
le Grenier. Camille LECAT 
répond que c’était prévu 
pour cette année mais l’en-
treprise concernée n’a pas 
réalisé ces travaux. Ils se-
ront inscrits au programme 
voirie de 2020.

- Détection du radon dans 
les lieux publics
Marie-Christine LIEBER 
indique au conseil munici-
pal qu’un financement est 
à prévoir à l’école publique 
de 1 750 euros pour un dis-
positif d’extraction de l’air 
dans le cadre de la lutte 
contre le radon dans les bâ-
timents publics. Le conseil 
municipal donne un accord 
de principe pour la réalisa-
tion de cet aménagement.

Tous les points figurant à 
l’ordre du jour ayant été 
évoqués, la séance est levée 
à 21 h 01.

n
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Tourbillon de poésie

Sentiers

Il est de ces sentiers, parfumés de violettes
Qui cachent quelquefois un faon et sa chevrette.

Il est de ces sentiers que les troupeaux endraillent
Et dont le ruban blanc s’effile maille à maille.

Il est de ces sentiers où les couleurs se mêlent
Et qui sont le sujet de belles aquarelles.

Il est de ces sentiers qui longent les rivières
Et qui, au cours du temps, sont des puits de lumière.

Il est de ces sentiers qui arpentent les monts
Et qu’avait empruntés notre ami Stevenson.

Il est de ces sentiers accrochés aux montagnes
Qui au cours de l’histoire ont épargné des bagnes.

Il est de ces sentiers, tapis au fond des bois
Qui guidaient camisards, désignés hors la loi.

Il est de ces sentiers traversant les fougères
Qui mènent au bancel du petit cimetière.

Il est de ces sentiers, où amours frémissants
 Se sont épanouis jusques au firmament.

Il est de ces sentiers, sans nom et sans couleur
Qui caressent le cœur, qui stimulent l’esprit,
Et qui, tranquillement mènent au paradis.

n

Alain Pantel

Stevenson

On dit qu’il était venu voir 
Si catholiques et protestants 
Qui, il n’y a pas si longtemps 
Avaient connu déchirements,
S’étaient enfin assagis.
Quelle était en ce temps leur vie.
En diligence, ils auraient pu 
Faire route en continu,
Ç’aurait été plus confortable 
Que par la queue, tirer le diable.

Refrain
Alors qu’est-il venu chercher ?
Le calme ou la sécurité ?
Ou peut-être la paix de l’âme
Dans le silence de nos montagnes ?

Lui qui venait de la cité
Où rien ne semblait lui manquer
Pour la bonne chère et le bon vin
Il n’avait qu’à tendre la main.
Et coucher dans sa fine toile
C’est bien mieux qu’à la belle étoile. 
Les paradis artificiels, en ville
On peut bien les trouver
Plutôt que d’aller barouder !

Refrain

Seul, accompagné de son ânesse
Exprimant plutôt la tristesse,
Traînant lourdement la savate
Sur les pierres pointues ou plates,
Et le vent lui cinglant le visage,
La pluie bouchant le paysage,
Quelques branchages pour lit
Sauvagine pour compagnie. 

Refrain

Mais peut être finalement
Ce n’était pas si déprimant
De découvrir notre Lozère !
Elle n’est pas autant sévère ! 
A perte de vue les montagnes
Voilà que le charme y gagne
Et ses forêts bariolées
Ne sont-elles pas toute beauté ?

Refrain

Alors de quitter la maison
N’a-t-il pas eu raison ?
Stevenson

n
Alice Rouméjon Bonnet
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Brèves

Naissance d’Aurore 

Aurore, c’est le deuxième enfant de Nadine et Pierre-
Emmanuel. On avait déjà célébré la naissance du pre-
mier, Thibault, il n’y a pas si longtemps. Elle est née 
à toute vitesse le jeudi 14 novembre dernier, c’est un 
beau bébé, à vrai dire on l’aurait parié en voyant son 
grand frère (et leurs auteurs), et on se réjouit avec les 
heureux parents et frère qu’on félicite, en plus !

C’est vrai que ça va faire bientôt un mois qu’elle est 
née, mais je m’étais dit que quelqu’un d’autre signa-
lerait dans notre journal préféré l’heureux événement 
avant moi, et si c’est finalement tombé sur moi, je m’en 
félicite.

Ces jeunes couples qui ont des enfants, c’est mer-
veilleux, c’est l’avenir de notre commune, de notre sec-
teur, de notre choix de vie, c’est un espoir renouvelé, et 
ce prénom est celui des matins qui chantent, d’ailleurs 
j’attends impatiemment de voir ses célèbres doigts de 
rose.

Bienvenue et longue vie à toi, Aurore !

n

Jacques Hugon
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Festival Contes et Rencontres en Lozère

Elle est mon genre
A partir de 11 ans / 1h15

Une nuit, l’obsession cède à l’angoisse et il rêve qu’il 
échange son corps avec celui de sa femme. C’est le début 
d’un récit à plusieurs histoires : celle de la femme qui ren-

contre l’enfant qu’elle a décidé de ne pas avoir, celle de cette jupe 
qui cherche désespérément quelqu’un qui puisse la raccommo-
der... Autant de légendes et d’histoires vraies qui ressurgissent au 
moment où la réalité des droits des femmes interroge notre société.

« Une vraie réussite, un véritable bijou de finesse et de virtuosité 
verbale avec cette nouvelle création... Alberto Garcia Sanchez
élève une fois de plus le conte à un niveau d’excellence appré-
ciable et parvient à séduire tous les types de publics ». Le Monde

> Jeudi 27 février 19 h 00
Pont de Montvert – Le Labo de Masméjean
Auberge espagnole après le spectacle,
soupe et boissons offertes
En cas de forte neige, repli à la Maison du Mont-Lozère au
Pont-de-Montvert. Contact 06 80 13 55 46
Spectacle co-accueilli avec le Foyer rural Passe-Montagne et Le 
Labo

Perché
A partir de 12 ans /1h15

Valise à la main, cheveux peignés par tous les courants d’air 
du monde, ce baladin du vingt-et-unième siècle lance un 
nouvel art : conteur funambule sur corde vocale… Olivier 

réinvente le conte à la sauce contemporaine. Olivier s’amuse, sau-
tille, pétille, jongle, s’étonne et nous étonne avec les frontières et 
les codes de cet art ancestral : celui de raconter des histoires.

« Olivier Ponsot a conquis son auditoire tant par sa joie de vivre 
communicative que par sa tendresse et la grande humanité qui tra-
verse tout son répertoire ». Midi libre

> Vendredi 28 février 18 h 00
Saint-Frézal-de-Ventalon – Lieu-dit Le Temple

Soupe et dessert après le spectacle
Réservation obligatoire 04 66 45 54 04

Spectacle co-accueilli avec le Foyer rural Regain

n

Fédération départementale  
des Foyers ruraux de Lozère
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